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Résumé 

La situation pédagogique de l’étudiant dyslexique (ÉD) suscite de nouveaux enjeux en matière 

d’inclusion scolaire. Les établissements postsecondaires se questionnent sur les mesures 

d’accompagnement à employer pour promouvoir la pleine participation de l’ÉD en milieu 

universitaire. Un manque d’informations en matière des troubles d’apprentissage (TA) et 

d’éducation inclusive se fait également sentir auprès du corps enseignant. Pourtant, le soutien de 

l’enseignant dans le processus d’apprentissage est l’un des facteurs de protection les plus 

importants d’une réussite scolaire. Conséquemment, dans une pratique d’intervention ciblant 

l’intégration de l’ÉD, la mobilisation de l’enseignant universitaire (chargé de cours, d’enseignement, 

professeur) doit être mise de l’avant. 

Dans cet ordre d’idées et sur la base d’une approche theory-based design, notre recherche s’est 

intéressée aux corpus théoriques et conceptuels des neurosciences et de la psychologie sociale pour 

développer un guide d’accompagnement de l’ÉD en contexte universitaire, à l’usage de l’enseignant 

universitaire. Ce guide se compose de recommandations et de moyens visant à favoriser la 

participation de l’étudiant. L’objectif du guide est de mieux outiller l’enseignant universitaire, pour 

ainsi accroître son implication dans l’encadrement scolaire de l’ÉD. En définitive, l’étude a conduit 

à l’élaboration de mesures pédagogiques qui s’inscrivent dans une conception universelle de 

l’apprentissage (CUA). 
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Introduction 

L’article scientifique « Patterns of paralexia : a psycholinguistic approach » (MASHALL et 

NEWCOMBE 1973) a inspiré un changement radical au sein de la communauté scientifique, en 

innovant dans la manière d’aborder les troubles d’apprentissage (TA), et tout particulièrement la 

dyslexie. L’approche cognitive s’est en fait imposée dans le domaine de la recherche en réponse à 

la publication de cette étude et à un intérêt grandissant envers les TA (SERON 2010 : 38). 

En ce qui a trait au contenu de l’article, les auteurs y présentent un examen clinique de type 

psychocognitif du dyslexique. Ces derniers ont procédé à « une analyse qualitative des erreurs 

produites en lecture » par le dyslexique, afin de les regrouper en catégories, pour ultimement tenter 

« d’interpréter ces erreurs en référence à un modèle de traitement de l’information écrite » (2010 : 

42).  

L’approche scientifique décrite ci-dessus résume la démarche privilégiée au sein des études 

actuelles portant sur l’évolution des TA. Ce protocole centré sur la cognition a comme principal 

avantage d’exposer efficacement la manière dont l’étudiant dyslexique (ÉD) aborde la lecture et 

l’écriture, et ainsi de favoriser le développement de stratégies didactiques fonctionnelles en milieu 

scolaire. En contrepartie, cette façon de faire donne lieu à une classification impressionnante de 

types de dyslexie (BOSSE et coll. 2007 : 199). De fait, juste au sein des ressources accessibles au 

grand public, on compte une quinzaine d’appellations en vigueur pour faire mention du trouble 

(OOREKA 2019). 

Quoi qu’il en soit, la dyslexie se présente comme un TA se caractérisant par un déficit phonologique 

prépondérant. Ce déficit occasionne chez l’individu (1) des difficultés en reconnaissance de mots 

écrits, (2) un débit de lecture lent et (3) des performances orthographiques faibles (APA 2015). Ces 

difficultés se constatent indépendamment d’un QI dans la norme de la population de référence et 

d’une scolarisation adéquate : « they are not the result of generalized developmental disability or 

sensory impairment » (LYON et coll. 2003 : 2). Il est également à noter que le TA persiste tout au 

long de la vie de l’individu (IDA 2017). Dès lors, en raison des difficultés constantes en lecture, en 

écriture et en compréhension de texte, la dyslexie compromet (d’une manière ou d’une autre) le 

succès scolaire de l’ÉD (IDA 2017). 
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En milieu universitaire, la situation pédagogique de l’ÉD suscite de nouveaux enjeux en matière 

d’inclusion scolaire. Les établissements postsecondaires se questionnent, entre autres choses, sur 

l’efficacité des mesures d’accompagnement et d’accommodement (actuellement en vigueur) 

relativement à l’amélioration du potentiel d’apprentissage de l’ÉD (PINO et MORTARI 2014 : 347). 

Cet état de situation s’explique notamment par un manque de données substantielles sur (1) les 

stratégies compensatoires de lecture et d’apprentissage de l’ÉD (KIRBY et coll. 2008), (2) les troubles 

associés de la dyslexie (HUC-CHABROLLE et coll. 2009) et (3) la modélisation causale du TA (BOSSE 

et coll. 2007). 

L’accompagnement de l’ÉD en milieu universitaire se révèle être un ill-structured problem, 

comportant un degré d’incertitude élevé quant à la façon d’aborder l’environnement 

d’apprentissage du dyslexique et à la manière d’établir des solutions possibles et par après de les 

évaluer (PRIES-HEJE et BASKERVILLE 2008 : 731). Dans de telles circonstances, une approche 

« driven by underlying theories » est privilégiée en matière de recherche en design (2008 : 732). 

Selon cette approche, le designer doit faire preuve d’une constante autoréflexion « [on] the 

theoretical basis underlying instructional design », et d’une capacité « to link theory to pratice in a 

systematic manner » (DABBAGH 2005 : 41). 

L’angle d’approche de notre étude s’est donc défini à l’image d’une approche theory-based design, 

avec l’intention d’aborder la situation pédagogique de l’ÉD en milieu universitaire, afin de proposer 

des pistes de solution visant à favoriser la pleine participation sociale de cet usager du système 

éducatif postsecondaire. 
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1 Problématique et objectifs 

La mise en place des services de soutien et d’aide aux apprentissages au sein des institutions 

universitaires québécoises se négocie en fonction d’une nomenclature de handicap. Cette instance 

de classification sollicite un total de neuf types de handicaps, ordonnés en deux catégories distinctes 

d’étudiants en situation de handicap (ÉSH), soit les étudiants en situation de handicap traditionnel 

(ÉSHT) et les étudiants en situation de handicap émergeant (ÉSHÉ) (CPMT 2014 : 16) (Tableau 1). 

Conformément à cette nomenclature, l’étudiant dyslexique (ÉD) s’inscrit au sein des ÉSHÉ et, plus 

spécifiquement, dans la rubrique des troubles d’apprentissage (TA). En matière de TA s’y 

concentrent l’ensemble des « déficience[s] entraînant des limitations d’ordre cognitif » en raison de 

difficultés au chapitre « de la lecture, de la concentration, de la mémoire, de l’écriture, du calcul, du 

raisonnement, de la communication, de l’attention et des comportements socioaffectifs » (AQICESH 

2018 : 6). 

Pour l’ensemble des universités québécoises, 13 % des étudiants présentent un TA, soit 2045 

étudiants (AQICESH 2018). Il est à noter que ces « données représentent les [ÉSH] qui ont contacté 

le service responsable de ces dossiers dans leur institution universitaire » (2018 : iii). Il est donc 

envisageable que le nombre réel d’étudiants présentant un TA en milieu universitaire soit plus élevé. 
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En outre, les statistiques reflètent une accessibilité aux divers programmes postsecondaires 

irrégulière. En fait, certains domaines d’études présentent particulièrement un faible taux de 

participation d’étudiants avec un TA, tel qu’en droit (2 %) et en sciences pures (4 %). Il en est de 

même au chapitre des études de deuxième et troisième cycles : on y retrouve seulement 1 % 

d’universitaires présentant un TA (AQICESH 2018). 

En ce qui touche la situation de l’enseignant universitaire, ce dernier doit « désormais composer 

avec les besoins de tous les étudiants quelle que soit leur situation de handicap. Le défi est de taille, 

car les [ÉSHÉ] présentent des besoins en matière d’accompagnement et d’accommodement qui se 

distinguent grandement des besoins des [ÉSHT] » (PHILION et coll. 2016 : 4). Qui plus est, à l’heure 

actuelle, les ressources manquent en matière de pratique inclusive (CAMERON et NUNKOOSING 

2012 ; MORINA DIEZ et coll. 2015). 

Des recherches sont donc nécessaires pour élaborer de nouvelles stratégies d’inclusion scolaire 

pour, d’une part, outiller convenablement l’enseignant universitaire et, d’autre part, assurer 

l’égalité des chances pour l’ÉD en milieu universitaire. Préalablement à l’amorce de la démarche de 

recherche, deux principaux aspects sous-jacents aux enjeux en inclusion de l’ÉD en milieu 

universitaire doivent être abordés. Un premier consiste à prendre connaissance des approches 

d’inclusion scolaire (actuelles) des ÉSH au sein des établissements postsecondaires. Quant au 

deuxième aspect, il concerne le processus de compréhension du concept d’ÉSH par l’enseignant 

universitaire. 

1.1 L’accompagnement de l’ÉD en milieu universitaire 

En milieu universitaire, deux approches d’inclusion des ÉSH déterminent actuellement les plans 

d’intervention et les offres de services d’accommodement et d’accompagnement. Il s’agit de 

l’approche individuelle (ou le modèle médical) et l’approche universelle (CPMT 2014 : 36). 

Tout d’abord, l’accompagnement de l’ÉSH selon une approche individuelle se détermine 

essentiellement aux termes du diagnostic. De fait, « [p]lus qu’une base d’information, le diagnostic 

devient l’outil principal d’évaluation des besoins » de l’étudiant. L’offre de services 

d’accommodement et d’accompagnement repose alors sur « des connaissances spécialisées » 

(2014 : 36) concernant le handicap en question et sur les modalités de remédiation proposées par 

le milieu médical. 
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Quant à l’approche universelle, sa perspective d’inclusion scolaire adhère au modèle social du 

handicap. Selon ce modèle, le handicap s’articule selon une « construction environnementale […] 

de la différence, plutôt que sur une conception “médicale” axée sur les déficiences de l’individu et 

les incapacités qui en découlent » (TREMBLAY 2013 : 4). 

L’approche universelle tente alors de favoriser une définition des services d’aide et de soutien aux 

apprentissages selon un principe de « réaménagement préventif du milieu de vie » (CPMT 2014 : 

36). Ceci permet alors d’élaborer la réponse aux besoins pédagogiques particuliers de l’ÉD « par 

d’autres voies que le seul accommodement individuel » (2014 : 37). Au final, l’approche universelle 

cherche à « considérer de façon globale et systémique les besoins des étudiants, du personnel et 

des établissements » (2014 : 38). 

La tendance actuelle en matière d’inclusion scolaire privilégie une coexistence des deux approches 

dans l’offre de services aux ÉSH dans les établissements postsecondaires (CPMT 2014 : 37, PHILION 

et coll. 2016 : 9). Règle générale, la mixité des approches va se décider sur la base du Modèle de 

développement humain – Processus de production du handicap (MDH-PPH) (Figure 1). 
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Le MDH-PPH a comme qualité de rallier la perspective médicale et sociale du handicap, en vue de 

proposer « un modèle dynamique qui met l’accent sur le caractère interactif des facteurs 

environnementaux et des facteurs propres à la personne ainsi qu’à sa participation à la société » 

(PHILLION et coll. 2016 : 9). Le MDH-PPH illustre que la « situation de handicap » résulte de 

l’interaction de trois variables, soit les facteurs personnels (déficience, handicap, etc.), les facteurs 

environnementaux et les habitudes de vie. Dès lors, la compensation du handicap se réalise « par la 

réadaptation et des aides techniques, et également par la réduction des obstacles dans 

l’environnement » (RIPPH 2020). 

Cela dit, malgré une volonté institutionnelle d’innover en inclusion scolaire, actuellement, 

l’organisation du plan d’intervention de l’ÉD en milieu universitaire se décide (avant tout) en 

fonction de l’approche individuelle (CPMT 2014 : 38 ; PHILION et coll. 2016 : 11). En fait, l’influence 

de l’approche universelle n’apparaît qu’en second plan, à titre de recommandation dans 

l’élaboration des mesures d’accommodement et d’accompagnement. 

Toutefois, l’adoption majoritaire d’une approche individuelle dans la prise en charge de l’ÉD 

représente une voie de résolution à fiabilité moindre, en raison de l’instabilité des données 

scientifiques sur lesquelles elle se base. Ces données se rattachent à un ensemble de modèles 

cognitifs relatifs au processus de lecture et de compréhension de texte écrit, issus des 

neurosciences. 

Ces formules référentielles sont d’ordinaire complexes et précaires compte tenu de la constante 

évolution de ce champ d’études (SERON 2010 : 93). Qui plus est, certains aspects, tels que ceux liés 

« aux possibilités de réorganisation des conduites » atypiques (2010 : 94), y sont souvent négligés 

en raison d’une focalisation trop stricte sur la cognition. Conséquemment, un manque de 

perspective sur la façon dont l’ÉD conjugue avec ses déficits langagiers en contexte universitaire se 

constate au sein de la littérature scientifique (MARTIN et coll. 2010 : 260). Il en est de même au sujet 

du « retentissement » psychoaffectif et psychosocial de la dyslexie sur l’ÉD (HUC-CHABROLLE 2009 : 

173). 

En dépit des faits précédents, les professionnels de la santé et les conseillers des services pour les 

ÉSH continuent à prendre appui sur ce corpus théorique pour émettre leurs diagnostics et structurer 

leurs plans d’intervention. L’efficacité des mesures d’accompagnement et d’accommodement 

offertes à l’ÉD ne peut qu’en être affectée. 
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1.2 Compréhension du concept d’ÉSH par l’enseignant universitaire 

D’une manière générale, la compréhension du concept de handicap et, plus spécifiquement, du TA 

par l’enseignant universitaire est dialogique : « personal meaning of LD [learning disabilities] are […] 

infused with the voices of others » (V.N. Volosinou selon FERRI et coll. 2005 : 62). Pour tout dire, 

leur connaissance et leur compréhension globale de ces notions se forgent (a priori) en fonction des 

voies socioculturelles d’influence, à savoir le discours biomédical et celui de la culture populaire 

(FERRI et coll. 2005 : 73). 

Concernant la première voie de compréhension, elle met essentiellement l’accent sur la déficience 

de l’individu. Le modèle médical favorise ainsi la mise en place d’un processus d’accompagnement 

négligeant la dimension interpersonnelle ou intersubjective (BERGER et FERRANT 2003 : 80). De 

même, il encourage à considérer et à aborder l’ÉD comme un « objet » à traiter, par l’entremise de 

spécialistes de la santé et de traitements sophistiqués (VERNHES et SUAN 2012 : 192). 

En milieu universitaire, l’influence du modèle médical donne lieu à un manque d’investissement du 

corps enseignant dans le processus d’apprentissage de l’ÉD. De fait, l’enseignant universitaire 

conçoit que les défis scolaires de l’ÉSH sont à la charge de l’étudiant (BORLAND et JAMES 1999 : 

100). De même, il perçoit qu’il a peu ou pas de responsabilité dans des démarches de soutien aux 

apprentissages de l’ÉD, considérant que ce travail revient (en grande partie) aux experts du domaine 

de l’adaptation scolaire. 

My general view of things like student support… is that we aren’t the experts in that. 

We are the experts in our subject ; and when it comes to complex conditions like 

dyslexia, we shouldn’t dabble as amateurs. We should direct students towards the 

expert services. (CAMERON et NUNKOOSING 2012 : 347) 

En ce qui a trait à la seconde voie de compréhension, elle se construit à travers les représentations 

du handicap issues du cinéma et des téléséries nord-américaines, ainsi que des médias sociaux 

(journaux, radio, réseaux sociaux, etc.) (FERRI et coll. 2005 : 63). Ces diverses plateformes 

projettent, en communion, un portrait ordinairement stéréotypé du récit de vie d’une personne en 

situation de handicap, et de cette personne en tant que telle (2005 : 64). Elles viennent alors 

éliminer ou amoindrir l’aspect singulier qui caractérise l’expérience individuelle d’un handicap. 
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Concernant le portrait stéréotypé, il prête à l’ÉD une identité héroïque et, par le fait même, lui 

adresse une destinée préétablie. Selon le paradigme de la culture populaire, l’ÉD est doté d’une 

volonté et d’un désir de dépassement de soi exceptionnels. Représentant dès lors ses deux atouts 

premiers, c’est en raison de ces traits de personnalité que l’ÉD parvient à surmonter son handicap, 

et à ultimement accéder à un succès personnel et social. Un troisième atout s’y ajoute, à savoir 

l’aide désintéressée d’une personne non handicapée, ce qui complète le paradigme de l’ÉD selon la 

seconde voie de compréhension. 

The conventions of disability scripts often focus on stories of overcoming through 

individual struggle, cure, and rehabilitation, often with the assistance of non disabled 

character. (FERRI et coll. 2005 : 63) 

Sous cet angle, la culture populaire soumet l’idée que la réussite de l’ÉD ne dépend que 

partiellement des services d’aide et de soutien offerts par sa communauté universitaire. Ainsi, tout 

comme le laisse croire le discours médical, la prise en charge de sa condition lui revient en grande 

partie. 

Somme toute, une définition du concept de handicap naît du mariage des deux voies de 

compréhension. Un handicap se définit alors comme « a deficit or lack or something to be overcome 

with sheer force of individual will or effort » (2005 : 75). 

Dans le cas où la compréhension de l’enseignant universitaire de la situation pédagogique de l’ÉD 

adhère à cette conception, ce dernier est susceptible de ne pas engager une relation d’aide avec 

l’ÉD. En tout état de cause, tant l’approche individuelle que la conception populaire du handicap ne 

laissent pas entrevoir le rôle de l’enseignant dans la recherche de solutions aux défis scolaires de 

l’ÉD. 

1.3 Objectifs de recherche 

Cette recherche tend à proposer des pistes de solutions relativement à l’optimisation de 

l’expérience quotidienne d’apprentissage postsecondaire de l’ÉD. Sous cette ligne directrice, 

l’intention de la recherche se fixe plus particulièrement sur la qualité des instants d’enseignement-

apprentissage de cet usager en contexte universitaire. 
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À cet effet, la recherche convoite la réalisation et soumission d’un guide d’accompagnement de l’ÉD 

en contexte universitaire, à l’usage de l’enseignant universitaire. Ce guide aura comme objectif 

d’orienter l’enseignant dans ses actions et ses interventions pédagogiques, dans le but que ce 

dernier participe à l’encadrement scolaire de l’ÉD. Dans cet ordre d’idées, le guide vise à favoriser 

la pleine et effective participation de l’ÉD lors d’habitudes de vie estudiantine (HVE), pour ainsi 

soutenir le plein épanouissement de ses potentialités et de sa personnalité. 
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2 Méthodologie 

Notre étude s’inscrit, en premier lieu, dans un processus d’exploration et de compréhension de la 

situation pédagogique d’un groupe distinct d’usagers du système éducatif, à savoir les étudiants 

dyslexiques (ÉD) de niveau postsecondaire. Ce processus (nécessaire) seconde celui de résolution 

de problème initiée par à l’objectif central de l’étude, soit la proposition de pistes de solutions pour 

optimiser l’expérience d’apprentissage de l’ÉD. 

Sous cette ligne directrice, la démarche de recherche s’est définie par la coordination de trois étapes 

clés, à savoir (1) un examen documentaire, (2) la modélisation d’une matrice et (3) la modélisation 

d’un guide d’accompagnement aux apprentissages. Par ailleurs, chacune de ces étapes s’est 

organisée en fonction de sous-étapes prédéterminées. 

2.1 Examen documentaire 

La première méthode de recherche, soit l’examen documentaire, s’est avant tout définie comme 

une fouille méticuleuse du matériel scientifique contemporain, exposant l’environnement 

d’apprentissage de l’ÉD en milieu universitaire. L’examen documentaire a permis de saisir des 

éléments et des aspects complexes liés au sujet problématisé, d’où sa pertinence au sein de la 

démarche de recherche. 

Concernant les paramètres de l’examen documentaire, ils ont été déterminés sur la base d’une 

exploration des thèmes et des sujets récurrents (ou incontournables) s’inscrivant dans la sphère 

conceptuelle de la problématique clé. L’environnement d’apprentissage de l’ÉD a ainsi été identifié 

comme la thématique directrice de la recherche documentaire, tandis que l’ÉD et l’enseignant 

universitaire ont été identifiés comme les sujets centraux de celle-ci. Deux grands bassins de 

connaissances se sont également imposés en raison de cette première démarche d’exploration. Il 

s’agit de la littérature issue du champ disciplinaire de la neuropsychologie cognitive ainsi que celle 

de la psychologie sociale. De là, trois rubriques de recherche se sont décidées au sein de l’examen 

documentaire, constituant dès lors le volet biomédical, le volet psychoaffectif et le volet relationnel. 

Tout d’abord, le premier volet a permis de constituer le corpus théorique de la dyslexie 

développementale. L’objectif était de définir les contraintes cognitives de l’ÉD ainsi que de 
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comprendre leurs impacts sur son processus d’apprentissage et sur son engagement envers son 

projet d’études supérieures. 

Le deuxième volet, quant à lui, a permis de comprendre la dimension psychoaffective de 

l’environnement d’apprentissage de l’ÉD. Ceci a alors impliqué de nommer et de décrire son état 

affectif (ce qu’il ressent, ses craintes, ses inquiétudes ou préoccupations, ses aspirations, etc.) ainsi 

que ses comportements en contexte universitaire. 

Enfin, le troisième volet a permis de représenter la sphère relationnelle de l’ÉD en contexte 

universitaire. En regard des objectifs de la recherche, cinq aspects ont été spécifiquement ciblés, 

soit la relation que l’ÉD a : (1) avec lui-même, (2) avec l’enseignant universitaire, (3) avec 

l’apprentissage, (4) avec son diagnostic et (5) avec son identité d’ÉSH. De même, ce dernier volet 

s’est attardé à décrire la relation que l’enseignant a avec l’enseignement ainsi qu’avec l’ÉD (ou, plus 

largement, avec l’étudiant en situation de handicap (ÉSH)). 

Au chapitre du matériel scientifique relatif à la neuropsychologie cognitive, il a essentiellement servi 

à organiser et à alimenter la rubrique biomédicale de l’examen documentaire. Quant au matériel 

issu des sciences sociales, il a soutenu de part et d’autre le volet psychoaffectif et relationnel. 

Concernant la stratégie de recherche du matériel scientifique, quatre étapes l’ont structurée. En 

ordre chronologique, il y a eu (1) la formulation de questions de recherche spécifiques à chaque 

volet, (2) un processus de repérage d’articles scientifiques, (3) un processus de sélection du matériel 

recueilli et (4) une seconde vague de recherche de matériel scientifique. 

2.1.1 Formulation des questions de recherche 

Préalablement à la formulation des questions de recherche du premier volet, nous avons déterminé 

que la compréhension du comportement cognitif de l’ÉD passait, dans un premier temps, par celle 

du normo-lecteur, soit un individu ne présentant pas de difficultés particulières en lecture. Cette 

démarche renvoie à une approche différentielle en psychologie. Cette approche permet de « décrire 

et d’expliquer […] les différences psychologiques entre individus (variabilité interindividuelle) et 

entre groupes d’individus relativement homogènes (variabilité intergroupes) » (UNIVERSALIS 2019). 
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Les questions de recherche du volet biomédical se sont donc articulées autour de cette approche 

(Tableau 2). 

Concernant les questions de recherches du second volet, elles se sont essentiellement définies à 

l’image du croissement sémantique des termes psychisme et affectif. Tandis que le premier fait 

référence à « [l’]ensemble de[s] phénomènes participants à l’activité psychique [ou interne], 

consciente ou inconsciente » d’un individu, le second « se rapporte aux affectifs » de ce dernier, à 

savoir ses humeurs, ses émotions, ses sentiments, ses motivations et ses passions (WIKTIONNAIRE 

2019). 

Enfin, les questions de recherche du troisième volet ont été formulées sous l’influence de l’approche 

intégrée (ou systémique) en psychologie. Cette démarche tient compte des « dimensions 

pertinentes et significatives de l’environnement [d’un individu] et plus particulièrement des 

relations et des interactions entre les différents éléments de l’écosystème » de l’individu (OQLF 

2012a). 

2.1.2 Processus de repérage 

Quatre actions ont structuré le processus de repérage d’articles scientifiques, soit l’identification (1) 

de mots clés, (2) de bases de données électroniques, (3) de périodiques électroniques et (4) d’une 

période de publication. 
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Une compilation de 10 mots clés a tout d’abord été faite pour chaque volet afin d’orienter la 

démarche de reconnaissance d’études scientifiques. Chaque compilation reflétait l’essence des 

questions de recherche préétablies (Tableau 3). 

Concernant la sélection de plateformes de recherche en ligne, les bases de données répertoriant 

des études relatives à la psychologie, à la médecine, aux sciences humaines et aux sciences sociales 

ont été retenues. Huit bases de données ont ainsi été privilégiées (Tableau 4). 

Au chapitre de la délimitation de périodiques électroniques, quatre critères d’inclusion ont été 

retenus (Tableau 5). Dix périodiques ont ainsi été privilégiés (Tableau 6). Ces revues scientifiques 
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représentaient des sources référentielles incontournables, fournissant instantanément du matériel 

scientifique et un répertoire d’auteurs pertinents. 

Enfin, les articles parus entre les années 1995 et 2019 ont été privilégiés. Cette précaution a permis 

d’éviter d’accumuler des données scientifiques réfutées ou périmées et de tenir compte en priorité 

des avancées les plus récentes dans le domaine. 

2.1.3 Processus de sélection 

Un processus de sélection a permis de retenir uniquement les études pertinentes en regard des 

questions de recherche des trois volets. À cet effet, trois séquences d’inspection du contenu écrit 

ont été systématiquement appliquées à chaque article scientifique issue de la démarche de 

repérage. 

Il y a eu, tout d’abord, une inspection globale de la macrostructure de l’article (lecture du titre, des 

sous-titres et du résumé), une seconde de sa microstructure (lecture des premières phrases de 
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chaque paragraphe du texte et de la conclusion) et, à titre de dernière séquence d’inspection, la 

lecture intégrale de l’article. 

2.1.4 Seconde vague de recherche documentaire 

La seconde vague de recherche documentaire s’est orientée en fonction des données et des 

connaissances nécessaires pour compléter le corpus théorique et conceptuel des trois volets. 

Le processus de repérage du matériel scientifique s’est fait par sujet et non plus par mots clés. 

Concernant les bases de données retenues, elles ont été les mêmes que celle de la première vague 

de l’examen documentaire. Du reste, aucune restriction stricte n’a été faite au chapitre de la période 

de publication, ou encore du genre de documentation. 

2.2 Modélisation de la matrice 

La modélisation de la matrice s’est structurée sur la base de deux variables préalablement définies. 

La première regroupe l’ensemble des facteurs (personnels et environnementaux) influents sur la 

pleine participation de l’ÉD en contexte universitaire, tandis que la deuxième rassemble les 

habitudes de vie estudiantines aversives (HVEA)1 pour l’ÉD. Quant à la définition des deux variables, 

deux étapes clés l’ont soutenue, soit un processus d’extraction des données et une démarche de 

listage. 

2.2.1 Extraction des données 

L’extraction des données s’est faite à partir de l’examen documentaire en vue de définir les facteurs 

personnels et environnementaux. Il est à noter que ce processus a été exécuté de manière continue. 

Un protocole d’extraction a tout d’abord été mis en place pour ensuite être répété jusqu’à l’atteinte 

d’une liste de facteurs opérante. 

Concernant le protocole d’extraction, il s’est opéré en deux étapes, à savoir un retour méthodique 

sur le matériel scientifique suivi d’un travail analytique. Le retour sur le matériel s’est fait en deux 

 
1 Une HVEA renvoie à une tâche faisant partie du quotidien de l’universitaire et, en raison de son interaction avec les facteurs 
personnels et environnementaux, représente un contexte propice à la production d’une situation de handicap pour l’ÉD. 
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actions : une lecture approfondie et un listage systémique des notions, des données ou encore des 

concepts perçus comme pertinents. 

Quant au travail analytique, il a été réalisé en trois sous-étapes, et s’est amorcé à partir de la liste 

de données résultant de l’étape précédente. Une compartimentation des données par sphère 

conceptuelle ou encore par thématique a tout d’abord été exécutée. Il y a eu par la suite élimination 

des données évaluées comme non fonctionnelles. Enfin, une synthétisation a été faite afin de 

générer une version de plus en plus condensée de la liste de données pour, ultimement, obtenir une 

liste générique des facteurs influents sur la pleine participation de l’ÉD en milieu universitaire. 

2.2.2 Démarche de listage 

La démarche de listage a principalement servi à définir les éléments de la variable 2, soit les HVEA. 

Cette seconde étape s’est essentiellement réalisée sur la base d’un processus analytique. 

Ainsi, un examen méthodique s’est effectué sur chaque facteur (issu de l’étape précédente). Par 

ailleurs, l’analyse s’est invariablement amorcée par une question clé, à savoir « Quel moment 

estudiantin est susceptible d’activer le [facteur] ? ». De là, une série d’habitudes de vie estudiantine 

(HVE) à risque s’est établie pour chaque facteur de la variable 1, donnant lieu à une cinquantaine 

HVE à risque. Une mise en commun a ensuite été faite en vue de créer une liste générique des HVE 

à risque pour l’ÉD, configurant ultimement les HVEA. 

En fin de compte, la modélisation de la matrice a eu comme qualité de rendre fonctionnelles les 

données générées par l’examen documentaire. De surcroît, à titre d’outil d’analyse, la matrice a 

permis de mettre en interaction les deux variables et, ainsi, d’obtenir une vue d’ensemble des 

situations de handicap apparentes régissant l’environnement pédagogique de l’ÉD en milieu 

universitaire. 

2.3 Modélisation du guide d’accompagnement aux apprentissages 

La modélisation du guide d’accompagnement aux apprentissages s’est amorcée par l’exploration et 

l’articulation de solutions spécifiques à chaque situation de handicap apparente, soit celles résultant 

de la modélisation de la matrice. Deux principales démarches sous-tendaient cette dernière étape 

de notre méthodologie. 
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2.3.1 Mise en commun des solutions 

En premier lieu, une mise en commun de l’ensemble des solutions spécifiques a été réalisée. Cette 

opération suivait, en fait, le listage de solutions génériques, à savoir des solutions pouvant 

s’appliquer à plusieurs situations de handicap apparentes. 

2.3.2 Unification des solutions 

En dernier lieu, une démarche d’unification s’est faite afin de consolider une liste d’actions 

pédagogiques cohérente et ordonnée. Tout d’abord, un premier travail s’est fait au chapitre de la 

syntaxe des solutions génériques. Cette démarche consistait à leur adresser une formule stylistique 

arborant la forme d’une recommandation, et reflétant l’idée d’une mesure d’adaptation scolaire.  

Enfin, un travail de classification a été exécuté : il s’agissait essentiellement de joindre (sous forme 

de rubrique) les recommandations permettant de résoudre une même problématique clé. 

Conformément à la logique établie au sein de la méthodologie, les Chapitres 3, 4 et 5 présentent les 

résultats de l’examen documentaire, soit les synthèses littéraires correspondant aux trois volets de 

recherche. Il est donc question, dans un premier temps, d’une rétrospective des données 

scientifiques relatives aux paradigmes de la dyslexie, dans un deuxième temps, du bilan de l’état 

psychoaffectif de l’ÉD et, dans un dernier temps, d’une vue d’ensemble de la sphère relationnelle 

de l’ÉD, centrée sur sa relation avec l’enseignant universitaire. Le Chapitre 6 expose les retombées 

de la modélisation de la matrice. On y retrouve la présentation des facteurs personnels et 

environnementaux et des HVEA. Finalement, le Chapitre 7 présente le guide d’accompagnement de 

l’ÉD en contexte universitaire. Nous y décrivons les recommandations et les moyens issus de cette 

dernière démarche de recherche. 
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3 Paradigmes de la dyslexie 

Les débats sur la classification et l'identification persistent au sein de la littérature sur les troubles 

neurodéveloppementaux, à savoir l'ensemble des conditions qui apparaissent au début de la 

période du développement et qui se manifestent précocement durant la petite enfance (APA 2015 : 

33). En bout de compte, ceci traduit un manque évident de limpidité sur ce qu'est concrètement et 

simplement un trouble d’apprentissage (TA) (KEOGH 2005). Une des principales conséquences de 

cet état de fait est que le terme dyslexie peut actuellement référer à une vaste gamme de 

significations disparates (ELLIOT et GRIGORENKO 2014). Qui plus est, l'ensemble de ces notifications 

n'accordent pas la même valeur morale ou sociale au terme dyslexie ce qui vient, inévitablement, 

entacher (ou du moins déstabiliser) la réputation du dyslexique (CAMERON et BILLINGTON 2015 : 

1236). 

Il y a des raisons de croire que ce flou définitoire découle, en grande partie, de la diversité des 

approches par lesquelles la dyslexie a été abordée depuis près de 150 ans, étant donné qu'elle 

interpelle aussi bien les sciences cognitives (JAMET 2008), la physique (LE FLOCH et ROPARS 2017), 

la psychopédagogie (HUC-CHABROLLE et coll. 2009) que la psychodynamique (BERGER et FERRANT 

2003). De plus, représentant un enjeu certain pour le système éducatif d'un pays, elle concerne 

également les politiciens de ce monde (WOLFORTH et ROBERTS 2010). En outre, compte tenu du 

contexte social « où le discours dominant est celui d'une langue marchande » (BRUN et GUINARD 

2015 : 79), la dyslexie intéresse également les compagnies médico-pédagogiques, représentant un 

marché prometteur. Par ailleurs, les médias ont largement contribué à la confusion autour de la 

question « qu'est-ce que la dyslexie ? » en propageant notamment l'idée qu'elle ne serait, ni plus ni 

moins, qu'un « wicked myth created by bad teachers » (SWAINE 2009). Du reste, il existe une école 

de pensée, née dans les années 1940, qui considère la dyslexie tout bonnement comme un don 

(DAVIS 1942). 

Ainsi, la dyslexie passe d'une connotation à une autre, allant de celle de la maladie vers celle du 

mythe pour, finalement, se faire élever à celle du don. Ceci a pour effet, d'une part, d'imbriquer la 

dyslexie (et le dyslexique) dans une polémique idéologique et, d'autre part, de créer des contextes 

sociaux propices aux préjugés envers le dyslexique, surtout en milieu scolaire (CAMERON et 

BILLINGTON 2015). 
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Du côté de l’étudiant dyslexique (ÉD) de niveau postsecondaire, la dyslexie est devenue, au fil de sa 

scolarité, une partie intégrale de son identité d'apprenant teintant irrévocablement ses expériences 

scolaires (POLLOK 2005). C'est dans cette perspective que le diagnostic de la dyslexie prend des 

allures d'étiquette pour le principal intéressé, étiquette qui lui est, d'ailleurs, indispensable pour 

avoir accès aux compensations auxquelles il a droit. En effet, il aura dû sortir souvent la carte de la 

dyslexie pour, notamment, avoir accès aux services d'aide à l'apprentissage ou, tout simplement, 

pour recevoir la clémence de ses enseignants (CAMERON et BILLINGTON 2015). 

Or, la divulgation de son diagnostic n’est pas sans répercussions. Tout au long de sa scolarité, l’ÉD 

aura à se frayer un chemin à travers les multiples significations associées à la dyslexie de manière à 

éviter d'être affilié à celles qui lui semblent injustes ou fausses (Figure 2), tout en maintenant le 

droit de tirer parti des services de soutien nécessaires à sa réussite (CAMERON et BILLINGTON 2015). 

L'étudiant se retrouve ainsi constamment dans des situations compromettantes pour son intégrité 

morale et intellectuelle, ce qui a un impact certain sur sa santé mentale. 

Pour débuter une étude consciencieuse sur la situation particulière de l’ÉD de niveau universitaire, 

il est de rigueur, dans un premier temps, de se pencher sur les paradigmes de la dyslexie 

développementale pour y dégager une conception commune et neutre. Dans cette optique, une 

brève rétrospective des origines historiques et étymologiques de la dyslexie sera présentée. À cela 

suivra la définition du trouble spécifiquement des apprentissages du DMS-5 (APA 2015), incluant les 

critères diagnostiques et quelques caractéristiques propres à la dyslexie. Il sera ensuite question de 

cognition, plus spécifiquement, du modèle de lecture et de compréhension du langage écrit issue 
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de la neuropsychologie. Finalement, les grandes théories causales de la dyslexie développementale 

seront présentées, clôturant ainsi ce premier volet de la recherche. 

3.1 Vue d'ensemble de la dyslexie 

3.1.1 Historique 

À partir des années 1870, les recherches sur les troubles de lecture entamées en médecine ont pris 

une nouvelle direction en intégrant l'idée qu'une autre condition hormis celle connue de l'aphasie 

pouvait les induire. Cette nouvelle perspective s'amorça discrètement à travers la pratique du 

neurologue allemand Adolf Kussmaul et de l'ophtalmologiste allemand Rudolf Berlin. Elle se précisa 

par la suite avec les investigations du Dr Pringle Morgan pour, finalement, se concrétiser avec celles 

du Dr Orton. 

Le neurologue Adolf Kussmaul aurait été, en fait, le premier à décrire « the condition of dyslexia » 

dans son article « Word-deafness and Word-blindness », publié en 1878 (MACDONALD 2010 : 13). 

Il faut savoir qu'initialement ces enquêtes portaient sur l'étude de symptômes inconnus de 

l'aphasie. C'est au fur et à mesure de son enquête que Kussmaul parvint à identifier la condition 

d'un certain nombre de ses patients qui présentaient tous des difficultés à lire et à écrire, mais qui 

semblaient avoir « [a] conventional eyesight and hearing » (2010 : 14) et qui n'avaient subi aucune 

lésion cérébrale. Kussmaul avança, pour désigner la condition atypique de ces patients, le terme 

word-blindness, qui serait la première appellation de la dyslexie. 

Ce n'est que dix ans plus tard, soit en 1888, que le terme dyslexie sera pour la première fois employé 

dans un contexte diagnostique et avec un sens très similaire à celui qu'on lui attribue aujourd'hui 

(WAGNER 1973). L’honneur de cette première utilisation moderne revient au Dr Rudolf Berlin qui 

l'employa dans sa monographie Eine besondere Art der Wortblindheit (Dyslexie) (WAGNER 1973 : 

57) pour décrire un cas comparable de word-blindness. Or, d'avis qu'une terminologie davantage 

teintée du jargon médical serait de mise, le Dr Berlin proposa, sans prétention, le terme dyslexie au 

lieu de word-blindness. Son intention était, d'une part, de clairement dissocier la condition de son 

patient de celle de l'aphasie et, d'autre part, d'indiquer explicitement que les problèmes de lecture 

ne dérivaient non pas « from visual damage or defect », mais bien d'une « specific neurological 

condition » (MACDONALD 2010 : 14) : 
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The term implies that the condition or symptom has as its characteristic a difficulty with 

reading, and at the same time it intends to express the cause of the disturbance in the 

same way as is implied in the term’s alexia and paralexia, namely a physical disease of 

the brain. (WAGNER 1973 : 59) 

Dans cette perspective, Kussmaul et Berlin auront été des précurseurs en matière de recherche sur 

la dyslexie. Ils se limitèrent cependant à l'étude de cas de patients adultes et, conséquemment, ils 

n'introduisirent pas le concept de dyslexie développementale, à proprement parler. 

C'est le médecin généraliste William Pringle Morgan qu'il le fit dans l'article « A Case of Congenital 

Word Blindness », paru dans le British Medical Journal, en 1896 (MACDONALD 2010 : 14). Il y décrivit 

le cas clinique de son jeune patient, Percy, qu'il présenta ainsi : 

Percy F. – a well-grown lad, aged 14 – is the eldest son of intelligent parents […]. He has 

always been a bright and intelligent boy, quick at games, and in no way inferior to 

others of his age. His great difficulty has been – and is now – his inability to learn to 

read. This insability is so remarkable, and so pronounced, that I have no doubt it is due 

to some congenital defect. (PRINGLE MORGAN 1896) 

À la lumière de ces observations, Pringle Morgan avança à la fin de son article une hypothèse sur les 

difficultés langagières du jeune Percy : 

He seems to have no power of preserving and storing up the visual impression 

produced by words – hence the words, though seen, have no significance for him. His 

visual memory for words is defective or absent ; which is equivalent to saying that he 

is what Kussmaul has termed « word blind » […]. It is unique […] in that it follows upon 

no injury or illness, but is evidently congenital, and due most probably to defective 

development of that region of the brain. (PRINGLE MORGAN 1896) 

Il proposa congenital word blindness (cécité congénitale des mots) (STANKÉ et DESROCHERS 2017) 

à titre d'appellation pour la condition du jeune Percy. Ainsi, cet article marque le début des 

recherches sur la dyslexie développementale. 

Finalement, près de trente ans plus tard, soit en 1925, la littérature en matière de dyslexie 

développementale commença concrètement à se définir grâce aux recherches du neuropsychiatre 
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américain Samuel Torrey Orton (MACDONALD 2010 : 15). Son apport fut, en fait, inestimable en 

termes de psychopédagogie, se consacrant principalement aux techniques éducatives à titre de 

traitement de la dyslexie (2010 : 15). En collaboration avec la psychologue Anna Gillingham, il mit 

au point une approche didactique multisensorielle révolutionnaire, connue sous le nom d’Orton-

Gillingham approach (NIELSEN 2002 : 99). Cette méthode est d'ailleurs toujours utilisée, notamment 

auprès des enfants dyslexiques. Du reste, dans le cadre de ses recherches, il innova en matière de 

procédure diagnostique en y intégrant un test de QI (2002 : 15). C'est également à travers ses 

travaux que le terme congenital word blindness transita vers developmental dyslexia. Ce 

changement avait comme objectif de faire reconnaître (à juste titre) l'impact qu'avait 

l'environnement de l'enfant sur l'incidence de ses symptômes de la dyslexie. Finalement, les 

recherches d’Orton l'amèneront à conclure que « dyslexia was the result of a failure of one of the 

two hemispheres of the brain to dominate language development » (NIELSEN 2002 : 99). 

3.1.2 Étymologie 

Le préfixe dys, d’origine grecque, fait référence à un mauvais état, un mauvais fonctionnement ou, 

encore, à une anomalie (OQLF 2002b). Quant au terme lexie, du grec ancien, il désigne « l'unité 

fonctionnelle significative du discours » (OQLF 2002c). Joints, ces deux termes forment le mot 

dyslexie qui, lui, désigne d'un ensemble spécifique de problèmes d'apprentissage se détaillant en 

trois points : « des difficultés dans la reconnaissance exacte et fluide des mots, un mauvais décodage 

et des difficultés en orthographie » (APA 2015 : 77). La dyslexie est donc l'appellation plus directe 

du trouble spécifique des apprentissages, avec déficit en lecture. D'un point de vue psychomédical, 

le clinicien l'utilise pour poser un diagnostic juste et éclairé sur la nature des difficultés cognitives 

d'un individu. 

3.1.3 Critères diagnostiques du DSM-5 

Avant tout, il faut préciser que trouble spécifique des apprentissages est le terme utilisé pour 

regrouper l'ensemble des problèmes d'apprentissage associés à la dyslexie, à la dysorthographie de 

même qu'à la dyscalculie. Ces derniers concepts servent donc à spécifier la nature des difficultés 

observées chez un individu. En dépit de cela, les critères diagnostiques du DMS-5, se détaillant en 

quatre points, sont communs aux trois, hormis le fait que des compétences scolaires ont été ciblées 

pour chacun d'entre eux. Ainsi, les critères diagnostiques pour la dyslexie se basent sur ces trois 
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compétences clés: l'« exactitude de la lecture des mots », le « rythme et [la] fluidité de la lecture » 

et, finalement, la « compréhension de la lecture » (APA 2015 : 77). 

Premier critère : l'individu rencontre des « difficultés à apprendre et à utiliser » les compétences 

scolaires clés précédemment mentionnées. Concrètement, ceci se traduit par les symptômes 

typiques de la dyslexie, à savoir une « lecture des mots inexacte ou lente et réalisée péniblement » 

et des « difficultés à comprendre le sens de ce qui est lu » (2015 : 76). Cela dit, il est très fréquent 

de retrouver chez le dyslexique des éléments de la dysorthographie (HUC-CHABROLLE et coll. 2009 : 

176) et de la dyscalculie (LEWIS et coll. 1994). Les symptômes de la dysorthographie se traduisent 

par des difficultés en épellation et en expression écrite, tandis que ceux de la dyscalculie se 

traduisent par des difficultés avec « le sens des nombres » et « avec le raisonnement 

mathématique » (APA 2015 : 76). Lorsque les symptômes ne sont pas linéaires, le diagnostic s'établit 

en fonction du degré de sévérité des difficultés observées.  

Deuxième critère : les compétences en lecture et en écriture de l'individu « sont nettement en 

dessous du niveau escompté pour l'âge chronologique du sujet » (APA 2015 : 76). 

Troisième critère : les difficultés d'apprentissage de l'individu se manifestent au début de sa 

scolarité sans pour autant se dévoiler dans leur intégralité. Cela signifie que, si, par exemple, les 

compétences en lecture requises pour un examen donné ne dépassent pas celles de l’ÉD, il n'y aura 

tout simplement pas de manifestations symptomatiques. 

Quatrième critère : les difficultés d'apprentissage de l'individu ne sont pas induites par un handicap 

intellectuel, par des troubles non corrigés de l'acuité visuelle ou auditive, par d'autres troubles 

neurologiques ou mentaux, par une adversité psychosociale, par un manque de maîtrise de la langue 

d'apprentissage ou par un enseignement pédagogique inadéquat (APA 2015 : 76). 

Du reste, il faut retenir que les difficultés en lecture et en écriture du dyslexique persistent tout au 

long de sa vie. C'est ce qui fait, d'ailleurs, la caractéristique fondamentale des troubles spécifiques 

des apprentissages. En outre, étant donné qu'une lecture ardue rend inévitablement l'apprentissage 

des autres matières plus laborieux, ses difficultés s'étendent bien au-delà de la stricte compétence 

linguistique. En somme, elles ralentissent considérablement son rythme d'apprentissage et 

d'exécution en rédaction (APA 2015 : 78). 
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Comorbidité 

La dyslexie développementale coexiste couramment avec des troubles neurodéveloppementaux, à 

savoir le trouble du déficit de l'attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) (STEVENSON et coll. 

2005) et le trouble praxique gestuel (la dyspraxie) (WILLCUTT et PENNINGTON 2000) de même 

qu'avec des troubles anxieux et dépressifs (CARROLL et coll. 2005). À cet égard, les études ne sont 

pas encore concluantes à savoir s'ils sont subordonnés à la dyslexie ou indépendants. Quoi qu'il en 

soit, ces troubles associés contribuent à part entière aux enjeux affectifs et cognitifs du dyslexique 

et, conséquemment, ils doivent être considérés dans les méthodes de remédiation (HUC-

CHABROLLE et coll. 2009 : 178). 

Culture 

Le trouble spécifique des apprentissages existe nonobstant « la langue, l'origine ethnique et les 

conditions socioéconomiques » d'un individu (APA 2015 : 84). Cet état de fait attire d'ailleurs 

l'attention sur l'évidence des bases neurocognitives et neurobiologiques de la dyslexie 

développementale. On retrouve notamment une activité invariablement atypique du réseau 

langagier de l'hémisphère gauche chez le dyslexique (PETERSON et PENNINGTON 2012). Qui plus 

est, une étude récente a démontré qu'une anomalie oculaire serait commune à tous les dyslexiques 

(LE FLOCH et ROPARS 2017). 

En revanche, la nature et l'intensité des symptômes peuvent varier en fonction des pratiques 

éducatives d'une culture et de la langue parlée et écrite (APA 2015 : 84). À cet égard, les variantes 

apportées par le langage écrit et parlé se conçoivent à travers le concept de transparence 

orthographique, c'est-à-dire le « degré de correspondance entre l'orthographe et la phonologie de 

la langue » (WIKIPÉDIA 2018a). Concrètement, lorsqu'on retrouve au sein d'une langue une 

similitude entre la manière de prononcer les mots et de les écrire, on qualifie son orthographe 

transparente (shallow) ou de régulière et, inversement, de profonde (deep) ou d’irrégulière. À titre 

d'exemple, l'italien est une langue qui se caractérise par une orthographe régulière. De fait, l'italien 

dyslexique aura une lecture plus juste et plus précise que le dyslexique français ou encore anglais 

(PAULESU et coll. 2001), mais ses difficultés en décodage et en orthographe persisteront. 
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3.2 L'apport de la neuropsychologie cognitive 

La cognition se définit comme suit : 

Fonction complexe multiple regroupant l'ensemble des activités mentales (pensée, 

perception, action, volonté, mémorisation, rappel, apprentissage) impliquées dans la 

relation de l'être humain avec son environnement et qui lui permettent d'acquérir et 

de manipuler des connaissances (associations, rétroaction, traitement de l'information, 

résolution de problèmes, prise de décision etc.). (OQLF 2012d) 

Les fonctions cognitives ont été regroupées en dix thèmes : l'attention, les fonctions exécutives, les 

fonctions intellectuelles, les fonctions visuo-spatiales, les gnosies, le langage, la mémoire, la 

mémoire de travail, les praxies et, finalement, la vitesse de traitement de l'information (AQNP 

2018a). La neuropsychologie cognitive, quant à elle, est la science qui étudie les rapports entre les 

facultés cognitives et le fonctionnement du cerveau (AQNP 2018b). Elle vise globalement à 

comprendre la cognition humaine ou, plus spécifiquement, « l’organisation et le fonctionnement 

des processus mentaux normaux » (SERON 2010 : 16). À cette fin, elle s'appuie sur l'observation de 

conduites cognitives irrégulières issues de cas d'atteintes cérébrales (ou de troubles mentaux). Dans 

cette perspective, le dyslexique représente un excellent cas clinique pour le neuropsychologue. En 

effet, la comparaison des processus de lecture du dyslexique avec ceux du normolecteur permet 

d'isoler les habiletés langagières spécifiques inhérentes à une lecture exacte et efficace (2010 : 18). 

En regard de la dyslexie développementale, les recherches en neuropsychologie cognitive adoptent 

une approche plutôt préventive ou corrective. Elles visent principalement à identifier l'origine 

neurocognitive des déficits langagiers du dyslexique pour, logiquement, proposer des protocoles 

soit d'examens diagnostiques ou encore de thérapies rééducatives. Plus largement, elle offre au 

clinicien des outils de remédiation pour rétablir les procédures de lecture déficitaires du dyslexique 

(SERON 2010 : 98). 

3.2.1 Modèles théoriques des traitements des mots écrits 

En vue de comprendre la cognition du dyslexique universitaire, il est de mise de faire préalablement 

une présentation de deux modèles de référence sous-jacents à la dyslexie : le modèle à double voie 

(schématisant les processus de lecture) et the simple view of reading (détaillant les compétences 



 

 26 

connexes à une compréhension en lecture). Or, étant donné qu'ils ont été tous deux repris (à 

différents degrés) depuis leur première publication, une adaptation de leurs versions 

contemporaines respectives sera développée et présentée ici. 

Cette présentation permettra de rendre compte de toute la complexité dernière de la question 

« qu'est-ce que la dyslexie », question qui ne peut se résoudre qu'à travers la résolution de deux 

questions fondamentales : « qu'est-ce que la lecture » et « qu'est-ce que la compréhension en 

lecture ». Ces deux concepts représentent, à part entière, des activités cognitives dynamiques et 

délicates à schématiser (JAMET 2008 : 15). Ils impliquent, notamment, un éventail d'habiletés 

cognitives dont certaines sont exclusivement langagières (CAVALLI et coll. 2015 : 199). 

Conséquemment, cette synthèse viendra, à un degré plus général, cibler les capacités déficitaires 

du dyslexique (TUNMER et CHAPMAN 2012 : 453) et, en l'occurrence, soutenir la logique des 

grandes hypothèses émises jusqu'à ce jour sur la dyslexie développementale. À cela suivra la 

présentation de ces hypothèses. 

Modèle à double voie 

Le modèle à double voie se concentre exclusivement sur les processus de traitement des mots écrits 

qui conduisent à la prononciation du mot lu. D'un point de vue clinique, ce modèle sert de référence 

pour identifier et classifier les symptômes reconnus de la dyslexie (GROB-NICOLAS et MUCHEMBLED 

2012 : 23), à savoir une « lecture inexacte des mots isolés ou lente et réalisée péniblement » (APA 

2015). Ce modèle s'insère, en fait, dans un modèle théorique plus large « décrivant le système lexical 

et les niveaux successifs de traitement lexical » (GROB-NICOLAS et MUCHEMBLED 2012 : 14) (Figure 

3). Ce dernier modèle est utilisé pour le dépistage d'un ensemble de troubles lexicaux. Étant donné 

qu'il détaille notamment la transition du mot lu vers sa transcription, il est pertinent de le montrer 

dans son intégralité (malgré le fait qu'il n'est pas coutume de le faire lorsqu'il est question du trouble 

spécifique de l'apprentissage). 

Les deux voies qui donnent son nom au modèle sont la voie phonologique (ligne pointillée) et la voie 

lexico-sémantique (ou sémantique) (ligne pleine) (HABIB 2004 : 96). Elles œuvrent en interaction au 

sein du réseau de procédure langagière constitué de différents composants. Ces composants 

opèrent tous un traitement cognitif distinct et s'activent selon une hiérarchie conséquente à leur 

fonction. Comme en rend compte la Figure 3, une connexion est maintenue entre eux grâce à la 



 

 27 

voie phonologique ou grâce à la voie lexico-sémantique. Du reste, l'ordre de traitement de 

l'information par les différents composants langagiers est déterminé par la nature du stimulus, la 

reconnaissance ou non reconnaissance du stimulus par le système et, finalement, l'objectif du 

processus (à savoir la transcription ou la prononciation du mot). 

Concernant l'organisation cognitive et les composants langagiers spécifiques à la lecture et menant 

exclusivement à la verbalisation du contenu lu, on distingue un total de six composants dans le 

modèle à double voie. En premier lieu, le système d'analyse visuelle est invariablement impliqué et, 

selon le résultat de ce premier traitement, un ou plusieurs des composants suivants sont activés : le 

dispositif de conversion grapho-phonèmique, le lexique orthographique d'entrée, le système 

sémantique, le lexique phonologique de sortie. Au terme du processus, la mémoire de tampon 

phonologique va systématiquement clôturer la procédure de traitement du mot écrit. 

La voie phonologique fait référence à la procédure d'assemblage (ou de surface) (HABIB 2004 : 96) 

qui s'active lorsque le lecteur rencontre un mot qui lui est inconnu (SERON 2010 : 45). La procédure 



 

 28 

d'assemblage sert « au codage phonologique des graphèmes d'un mot écrit » grâce au dispositif de 

conversion grapho-phonèmique (HABIB 2004 : 96) qui s'opère en trois étapes : la segmentation, le 

transcodage et, finalement, l'assemblage. 

La voie lexico-sémantique, quant à elle, désigne la procédure d'adressage (aussi appelée profonde) 

qui s'active lorsqu'il s'agit d'un mot connu du lecteur, indépendamment de son niveau de 

transparence orthographique. La voie lexico-sémantique permet donc de lire les mots dans leur 

intégralité et d'accéder directement à leur sens. Cette manœuvre est possible grâce au lexique 

orthographique d'entrée qui donne un accès direct au système sémantique. Le lexique 

orthographique d'entrée contient le répertoire des représentations orthographiques des mots 

connus du lecteur (DEWAELE et coll. 2015 : 288). Le système sémantique, quant à lui, maintient 

« toutes les connaissances encyclopédiques » (BRIVET 2014 : 22) qu'un individu possède sur un 

concept. 

Dans le but de simplifier la suite de l'exposé sur modèle à doubles voies, la Figure 4 servira de 

référence pour illustrer le bon déroulement des procédures de lecture lorsqu'un normo-lecteur 

(appelons-le Jean) lit le mot chapeau. 

Comme on l’a mentionné, en prémices à toute procédure de lecture, un premier ensemble de 

traitements perceptifs sont effectués par le système visuel (SERON 2010 : 44). Ils ont comme 

fonction de convertir les « paramètres physiques » du mot chapeau en des représentations 

graphémique, c'est-à-dire en des unités graphiques minimales du système écrit du français 

(UNIVERSALIS 2018a). Par la suite, cette représentation graphémique est adressée à l'une ou l'autre 

des voies tout dépendamment si le mot chapeau est familier ou non à Jean. 

Supposons, dans un premier cas, que Jean ne connaît pas le mot chapeau : la lecture se fait alors 

par la voie phonologique. Tout d'abord, il y a la segmentation des représentations graphémique de 

chapeau en des unités sous-lexicales, à savoir en graphème ou en groupes de graphèmes (SERON 

2010 : 45), donnant : ch, a, p et eau. À la suite de cela, il y a le transcodage des unités sous-lexicales 

« en segments phonologiques » (2010 : 45), produisant : /ʃ/, /a/, /p/ et /o/. Ceci correspond aux 

phonèmes de chapeau, à savoir les plus petites unités de son de chapeau (BRIVET 2014 : 15). En 

dernière étape, les segments phonologiques sont assemblés en une représentation phonologique 

complète, donnant ultimement : /ʃa.po/. Si, à la suite de ce premier bloc d'opération, Jean doit 

prononcer le mot lu, la représentation phonologique est adressée à la mémoire de tampon 
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phonologique (ou buffer phonologique), qui permet « de stocker des informations phonologiques 

pendant le temps nécessaire avant la réalisation articulatoire » (GROB-NICOLAS et MUCHEMBLED 

2012 : 19). C'est grâce à ce dernier transfert que Jean peut dire à haute voix chapeau. 

Reprenons maintenant l'exemple à partir du moment où la représentation graphémique de chapeau 

est réalisée et en supposant, cette fois-ci, que chapeau est connu de Jean. Dès lors, la représentation 

graphémique est adressée à la voie lexico-sémantique. Une représentation orthographique de 

chapeau est activée dans le lexique orthographique d'entrée (SERON 2010 : 45), et Jean est capable 

de reconnaître globalement le mot chapeau. À la suite de cela, la représentation orthographique 

est adressée au système sémantique permettant à Jean de récupérer les informations conceptuelles 

relatives à chapeau. À partir de là, la représentation orthographique migre vers une représentation 

sémantique. Finalement, si Jean doit verbaliser chapeau, la représentation sémantique transite vers 

le lexique phonologique de sortie (SERON 2010 : 46), qui contient l'ensemble des « représentations 

abstraites des formes phonologiques des mots » (DEWAELE et coll. 2015 : 288). Une représentation 
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phonologique est alors activée dans le lexique de sortie et cette représentation est ensuite adressée 

à la mémoire de tampon phonologique pour, finalement, permettre à Jean de prononcer chapeau. 

Modèle de compréhension en lecture 

Les recherches actuelles relatives à la maîtrise de la compréhension en lecture s'appuient largement 

sur le modèle the simple view of reading (SVR) de Gough et Tunmer (CAVALLI et coll. 2015 : 199). Ce 

modèle vise à quantifier les facteurs d'ordre cognitif pouvant affecter le niveau de performance en 

compréhension de texte d'un individu (TUNMER et CHAPMAN 2012 : 453). À cet égard, ils suggèrent 

une schématisation des corrélations entre les diverses habiletés langagières ou cognitives 

impliquées (de près ou de loin) dans les processus de traitement des mots écrits. Ce modèle sert 

donc également de référence pour identifier les sources potentielles de difficultés en lecture du 

dyslexique. 

Dans le même esprit que le modèle à double voie, le SVR est constitué de différents composants qui 

œuvrent de manière automne, mais interactivement (POURCIN et COLÉ 2016) (Figure 5). Ces 

composants font tous référence à une compétence soit spécifiquement langagière ou indirectement 
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impliquée dans une procédure de compréhension de texte écrit. De prime abord, deux composants 

sont au centre de l'archipel de la compréhension en lecture, à savoir la compréhension du langage 

oral et la reconnaissance de mots écrits (labélisé decoding) (TUNMER et CHAPMAN 2012 : 453). Ces 

deux composants centraux sont à leur tour dépendants d'autres composants. 

La compréhension du langage orale implique globalement 5 grands composants : les compétences 

expressives (relative à l'écriture), la conscience morphologique, les connaissances de base, le 

vocabulaire et, finalement, le raisonnement verbal (CAVALLI et coll. 2015 ; POURCIN et COLÉ 2016). 

Les compétences liées à l'écriture désignent la maîtrise de l'orthographe, des règles de grammaire, 

de la syntaxe, de la ponctuation, de l'organisation du texte et de l'utilisation d'un vocabulaire 

adéquat (AQNP 2018b). La conscience morphologique désigne la capacité d'un individu à identifier 

la structure morphémique d'un mot et de la manipuler explicitement (J. F. Carlisle d'après POURCIN 

et COLÉ 2016). La structure morphémique d'un mot, soit ses morphèmes, représente l'ensemble de 

ses unités signifiantes minimales (OQLF 2012e). Ces unités sont, en ce qui concerne les 

connaissances de base et le vocabulaire, directement liées aux capacités de la mémoire sémantique. 

Finalement, le raisonnement verbal fait référence à « la capacité de raisonner avec des contenus 

verbaux », c'est-à-dire à établir des corrélations (DÉFINITION-SIMPLE 2018). Le raisonnement verbal 

fait implicitement référence aux habiletés inférentielles : la capacité de « maintenir la cohérence du 

texte » au niveau local et global et d'« incorporer les connaissances du texte » à celles du lecteur 

par l'élaboration d'inférences (JAMET 2008 : 33). 

Quant au decoding, il fait référence aux habiletés spécifiques au traitement du mot écrit. Il concerne 

donc les compétences essentielles au dispositif de conversion graphème-phonème de la voie 

phonologique et à la procédure d'adressage de la voie lexico-sémantique. Le decoding implique trois 

compétences clés : la dénomination rapide (POURCIN et COLÉ 2016), la conscience phonologique et 

la mémoire verbale à court terme (DAULBY 2018). La dénomination rapide désigne la capacité de 

verbaliser rapidement une série d'éléments (des objets, des couleurs, des images ou des symboles). 

Ceci rendrait compte, en fait, des capacités visuo-attentionnelles du lecteur (CASTEL et coll. 2008) 

et de la rapidité d'accès au lexique phonologique de sortie (BRIVET 2014 : 59). La conscience 

phonologique est « la capacité d'identifier les unités segmentales [les phonèmes] de la parole et de 

les manipuler mentalement et délibérément » (DESROCHERS et coll. 2009 : 60). Finalement, la 

mémoire verbale à court terme représente un composant de la mémoire de travail, à savoir « un 
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ensemble de systèmes mnésiques » permettant à un individu de maintenir et de traiter une quantité 

d'information limitée durant une courte durée (JAMET 2008 : 47). 

En fin de processus, les fonctions exécutives viennent se greffer à l'archipel de la compréhension en 

lecture. Ce dernier groupe de composants désigne, notamment, les capacités liées à l'organisation 

et la planification, à l'inhibition et au jugement (AQNP 2018a). Il y a ainsi raison de croire qu'elles 

sont fortement engagées dans la construction et l'utilisation des stratégies de lecture et 

d'apprentissage (CAVALLI et coll. 2015 ; MATHESON et MACCORMACK 2015). 

3.2.2 Hypothèses de la dyslexie 

Il est important, tout d'abord, de distinguer l'hypothèse clé de la dyslexie développementale des 

autres hypothèses secondaires, qui, elles, rendent compte de l'origine de la première. L'hypothèse 

clé, l'unique d'ailleurs qui fait consensus, propose qu'un déficit phonologique est à l'origine de 

l'irrégularité des processus spécifiques au traitement du langage écrit. Quant au reste des 

hypothèses, elles se dénombrent aisément au-delà d'une quinzaine et focalisent principalement sur 

la modélisation causale du déficit phonologique. C'est donc bien évidemment autour de cet 

ensemble d'hypothèses que se situent bon nombre des débats scientifiques sur la dyslexie (STANKÉ 

et DESROCHERS 2017). Il est d'ailleurs facile de s'y perdre étant donné que ces hypothèses touchent 

à un domaine complexe (la neuropsychologie cognitive) exigeant de nombreuses connaissances 

spécifiques. Quoi qu'il en soit, il est pertinent de s'y attarder puisqu'il s'agit de pistes intéressantes 

pour cibler les ressources cognitives de l’ÉD. 

Hypothèse phonologique 

Globalement, la théorie phonologique soutient qu'un déficit du « système de représentation 

mentale » et des procédures relatives au « traitement des sons de la parole » est à l'origine de la 

dyslexie développementale (RAMUS 2012 : 36). Ce dysfonctionnement engendre une maîtrise 

inexacte des correspondances graphèmes-phonèmes, ce qui en retour affecte la lecture, 

l'identification des mots et, conséquemment, leurs transcriptions. Plus spécifiquement, l'hypothèse 

phonologique se détaille en trois points : une faible conscience phonologique, une faible mémoire 

verbale à court terme et un accès difficile au lexique phonologique. 
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Dans un développement cognitif normal, la conscience phonologique émerge vers l'âge de six ans 

(HABID 2004 : 116), et tous s'entendent pour dire qu'elle est un préalable à l'apprentissage de la 

lecture (DESROCHERS et coll. 2009). Chez le dyslexique, cette habileté fait largement défaut et, 

conséquemment, elle nuit systématiquement à toutes procédures liées à l'encodage phonologique. 

Elle est dès lors considérée comme le problème central de la dyslexie (RAMUS 2012 : 37). Quant à 

la mémoire verbale à court terme et au lexique phonologique, comme cela a été démontré, ils sont 

tous deux, à des degrés différents, engagés dans les procédures de lecture. Chez le dyslexique, on 

remarque une capacité anormalement limitée pour ces compétences, se traduisant par, 

respectivement, une difficulté à se rappeler une série de chiffres ou de syllabes en deçà de cinq et 

une dénomination significativement plus lente (HABID 2004). 

Hypothèses secondaires 

À propos de la seconde classe d'hypothèses, il serait exhaustif d'en exposer un large éventail compte 

tenu de l'objectif du chapitre. Conséquemment, la Figure 6 ne rend compte que de 9 d'entre elles, 

qui reviennent couramment au sein des études. Une succincte sélection de méthodes de 

remédiation y est également présentée.  
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*** 

À ce stade de notre étude, on constate de prime abord que la grande majorité des études 

scientifiques se sont ardemment penchées sur l'identification de la cause de la dyslexie en vue de 

proposer des protocoles de rééducation. Dans cette optique, l'approche scientifique tente de 

rétablir le comportement cognitif atypique du dyslexique dans le but d'écarter ses difficultés en 

lecture et en écriture. Or, de ces multiples investigations, un échantillonnage de faits 
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neuropsychologiques sophistiqués et souvent inaccessibles s'accumulent. Ceci se reflète tout autant 

dans l'assortiment de thérapies rééducatives qui s'y greffent. De surcroit, étant donné que chaque 

théorie sur la dyslexie développementale reste, par essence, un modèle causal à valider, les 

méthodes de remédiation ne peuvent pas, en l'occurrence, certifier leur réussite (RAMUS 2012 : 

39). Or, « il n'y a pas de changement comportemental sans motivation », à savoir l'espérance d'un 

résultat de la thérapie entamée (A. Bandura d'après COTTRAUX 2011 : 7). 

En outre, les investigations scientifiques, comme nous l’avons montré, abordent de manière 

unilatérale la dyslexie développementale en la détaillant exclusivement en termes cognitifs (BRUN 

et GUINARD 2015 : 80). D'une part, elles ne se questionnent que très rarement sur les stratégies 

compensatoires de l’ÉD (MARTIN et coll. 2010 : 260), autant valides et pertinentes que celles du 

normolecteur. D'autre part, elles ne semblent jamais intégrer dans leur protocole de rééducation 

les enjeux affectifs et sociaux non négligeables du dyslexique (BRUN et GUINARD 2015). Finalement, 

elles ne respectent pas les principes fondamentaux de la psychothérapie, à savoir l'interaction entre 

les émotions, la cognition et le comportement d'un individu (COTTRAUX 2011 : 59). Donc, 

globalement, les recherches menées en neuropsychologie ne s'intéressent qu'indirectement au 

dyslexique et qu'à une partie de son identité psychocognitive. 

Qui plus est, leurs discours définissent systématiquement la dyslexie comme étant un 

dysfonctionnement cognitif persistant et, par définition, un handicap réel pour la personne sujette 

(VERNHES et SUAN 2012 : 192). Or, démontrant ainsi (certes, à juste titre) la pertinence scientifique 

de leurs recherches, l'impact du diagnostic sur le dyslexique est, en contrepartie, négligé. Le discours 

scientifique sur la dyslexie développementale est teinté de pessimisme envers le potentiel 

d'accomplissement du dyslexique. Il lui insuffle ainsi involontairement un sentiment d'impuissance, 

un sentiment subordonné à l'abandon des buts (PHILIPPOT 2011 : 89). 

Quoi qu'il en soit, tout n'est pas noir ou blanc. Les études de longue haleine menées en 

neuropsychologie sur le trouble spécifique des apprentissages constituent un pilier de 

connaissances fondamentales. C'est par elles que s'amorce un premier niveau de compréhension 

du comportement et de l'attitude de l’ÉD. Or, étant donné que, jusqu'à aujourd'hui, aucune 

remédiation cognitive n’a obtenu un taux de réussite satisfaisant, on peut avancer que les 

ressources scientifiques sont insuffisantes pour décrypter dans son intégralité le profil du dyslexique 

(BRUN et GUINARD 2015 :84).  
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Dans de telles circonstances et en se ralliant aux principes de la psychopédagogie, il serait plus 

efficace d'encourager le dyslexique à définir ses limites sur le plan affectif, cognitif, motivationnel 

et environnemental, afin de l’amener à composer avec elles. C'est de cette manière qu'il pourra 

identifier les ressources dont il dispose pour sa réussite scolaire (BÉDARD 2002 : 31) et aborder 

conséquemment une stratégie d'apprentissage axée sur la métacognition. 
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4 État psychoaffectif de l’ÉD 

À l'issue du premier chapitre, nous avons obtenu une représentation théorique du trouble 

spécifique des apprentissages et, par le fait même, du dyslexique (Figure 7). Globalement, la dyslexie 

développementale est un trouble d'ordre cognitif, avec un facteur génétique, se manifestant vers 

l'âge de six ans chez l'individu, coïncidant à ses débuts à l'école primaire. Quant au dyslexique, on 

lui reconnaît principalement des difficultés persistantes en lecture et en écriture, faisant de cette 

dernière caractéristique un marqueur essentiel du trouble. Ces difficultés en littératie se définissent 

par une lecture lente et pénible ainsi que des erreurs en orthographie. Naturellement, durant toute 

sa scolarité, ces contraintes langagières lui nuiront significativement, le freinant dans son rythme 

d'apprentissage. On dénote également chez les dyslexiques une prévalence majeure pour quatre 

autres troubles neurodéveloppementaux, à savoir la dyscalculie, la dysorthographie, le trouble 

déficitaire de l'attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) et la dyspraxie. Finalement, on constate 

un risque élevé chez cette population de développer des troubles anxieux dépressifs (APA 2015).7 

Toutefois, cette conception que dépeint le DMS-5 et que les études en neuropsychologie 

entretiennent sur la dyslexie n'est qu'en partie révélatrice de la situation de l’étudiant dyslexique 

(ÉD) de niveau universitaire. De fait, bien qu'il soit largement reconnu en psychothérapie que le 

contexte est intrinsèque aux conduites et aux affects d'un individu, on reproche aux sciences 

psychiatriques d'ignorer l'aspect interprétatif (inévitable) de leurs analyses (BURMAN 2003 : 102) et 

de discréditer l'expérience unique et singulière des « sujets » étudiés. En effet, le contexte social 

d'un individu représente une niche d'informations sur, notamment, les interactions 

interindividuelles influant sur son humeur et son comportement. Le contexte permet ainsi d'obtenir 

un descriptif effectif de sa situation et, par le fait même, de nuancer (ou carrément de casser) 
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« l'image figée par [son] diagnostic » (WITTEZAELE et NADONE 2016 : 31). En finalité, ces références 

médicales ne proposent qu’un aperçu de l’écosystème de la personne traitée : 

Le DMS donne une photographie de la personne là où nous avons besoin d'un film qui 

montre les interactions entre le patient et lui-même et son contexte de vie. 

(WITTEZAELE et NADONE 2016 : 31) 

En outre, malgré une documentation étoffée en neuropsychologie cognitive sur la dyslexie 

développementale soulignant notamment l'hétérogénéité cognitive et comportementale 

indéniable au sein des dyslexiques (ZOUBRINETZLY 2015 : 72), on y constate paradoxalement une 

inclinaison vers de plus gros échantillonnages au profit d'une plus grande généralisation (CAMERON 

2016 : 224). Ceci est d'autant plus vrai lorsqu'il est temps de produire une synthèse des plus récentes 

connaissances scientifiques sur le trouble spécifique des apprentissages en vue d'outiller les 

institutions scolaires (GEORGIEFF 2007 : 811). L'approche scientifique néglige ainsi les variables 

subjectives inhérentes à l'expérience unique de la dyslexie chez celui qui en est atteint. 

Qui plus est, les sciences médicales démontrent une forte tendance à subordonner « de manière 

réductrice la psychopathologie au fonctionnement cognitif » (GEORGIEFF 2007 : 817) réduisant, à 

tort, la dyslexie à un ensemble de caractéristiques cognitives mesurables et quantifiables 

(CAMERON 2016 : 235). Cette idéologie encourage nécessairement l'essentialisation du dyslexique 

(WITTEZAELE et NARDONE 2016 : 30), à savoir la réduction de ce dernier « à une seule de ses 

dimensions » (WIKITIONNAIRE 2018), soit sa dimension cognitive. En somme, cette composante 

prime sur tout le reste, conférant (à tort) aux troubles spécifiques des apprentissages l'entière 

responsabilité des difficultés dites scolaires du dyslexique. Un certain nombre d'effets pervers en 

résultent. 

Principalement, cette priorité sur le trouble neurodéveloppemental favorise un effet de 

déshumanisation (WITTEZAELE et NARDONE 2016 : 31). Imputant au trouble spécifique des 

apprentissages presque qu'exclusivement des contraintes neurocognitives, on perd de vue le 

dyslexique « dans sa globalité [et] à travers son histoire » (VERNHES et SUAN 2012 : 191), le 

contraignant à ne s'exprimer qu'à travers sa pathologie. Ceci encourage, à son tour, une 

déresponsabilisation du dyslexique vis-à-vis sa condition (2012 : 191). 
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Ceci dit, prendre connaissance des différences sur le plan cognitif du jeune dyslexique est une étape 

indispensable (MCNULTY 2003 : 364). Ceci permet, dans un premier temps, de bien cibler 

l'enchevêtrement des difficultés pouvant potentiellement nuire à sa scolarisation et, dans un 

deuxième temps, de développer des stratégies didactiques adéquates en vue de l'aider en écriture 

et en lecture. C'est toutefois une erreur, comme l'insinuent les sciences psychiatriques, d'assumer 

que la solution aux difficultés du dyslexique réside dans la neutralisation de son trouble. C'est même 

complètement l'opposé. 

Ceci est d'autant plus vrai lorsque le dyslexique franchit les portes de l'université. Pour atteindre ce 

niveau de scolarisation, le dyslexique a nécessairement su intégrer sa dyslexie à son processus 

d'apprentissage en développant notamment des stratégies compensatoires dites fonctionnelles 

(CARROLL et ILES 2006 : 658), à savoir des stratégies cognitives misant sur d'autres compétences 

s'étant favorablement développées et lui permettant de contourner les effets indésirés du déficit 

phonologique (MCNULTY 2003 : 364). On constate d'ailleurs que, globalement, les besoins des 

universitaires dyslexiques, sur le plan pédagogique, sont semblables à ceux des étudiants non 

dyslexiques (CAMERON et NUNKOOSING 2012 : 342). De plus, rendu à l'âge adulte, le dyslexique a 

embrassé sa dyslexie, représentant pour lui un trait identitaire majeur et, parfois, même souhaité 

(CAMERON et BILLINGTON 2015 : 1233) : « I wouldn't drop the label – like, it's who I am » (FERRI et 

coll. 2005 : 73). 

On lui reconnaît en revanche de préoccupantes complications sur le plan relationnel. Les ÉD sont 

presque systématiquement confrontés à des difficultés de communication avec le personnel 

éducatif de l'enseignement supérieur (CAMERON et NUNKOOSING 2012 : 342). Par défaut de 

proximité avec des ÉD, un manque de considération s'implante chez le corps enseignant, entravant 

l'éveil d'une attitude empathique. Ainsi privé de connaissances pratiques sur la dyslexie, 

l'enseignant n'est naturellement pas en mesure d'accompagner convenablement l'étudiant qui en 

est touché. 

L’ÉD tient également sa part de responsabilité. Par cumulation d'états anxieux et dépressifs ainsi 

que d'épisodes traumatisants et stigmatisants suscités par son trouble neurocognitif, l'ÉD a 

développé certains traits de personnalité évitante, tels qu'un sentiment d'incompétence sociale et 

une tendance à inhiber les situations interpersonnelles nouvelles (APA 2015). L’ÉD est 

conséquemment porté à décliner ou à limiter ses interactions avec le personnel enseignant, 
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contribuant naturellement aux difficultés relationnelles. Dès lors, il ne s'agit plus d'une 

problématique unilatérale, mais bilatérale. 

Dans l'objectif final d'y remédier, il apparaît nécessaire d'aborder, dans un premier temps, « the 

unique social and emotional experiences of adults with dyslexia » (NALAVANY et coll. 2011 : 63) en 

vue d'y cibler les points d'ancrage ayant conditionné son comportement évitant en contexte 

d'apprentissage. Distinguant alors les conséquences intrinsèques à sa dyslexie des conséquences 

secondaires, il sera possible de dresser, par ordre de priorité, les enjeux réels de l’ÉD en vue 

d'élaborer des stratégies d'approche pour le personnel de l'enseignement supérieur. C'est selon 

cette visée que le second chapitre s'articulera, sous l'influence du champ disciplinaire de la 

psychologie sociale, à savoir une branche de la psychologie qui emprunte une voie scientifique afin 

de « comprendre et d'expliquer comment les pensées, les sentiments et les comportements des 

individus sont influencés par la présence réelle, imaginaire ou implicite d'autrui » (BÈGNE 2018). 

En vue d'exposer la « cohérence interne » (WITTEZAELE et NARDONE 2016 : 46) liant les divers 

affects de l’ÉD, une rétrospective des théories et des concepts clés sous-tendant la psychothérapie 

sera tout d'abord présentée. Il y sera principalement question de notions liées à la genèse des 

émotions, au concept de conditionnement classique ainsi qu'à celui du stigma. À l'issue du volet 

théorique, nous présenterons une analyse du comportement de l’ÉD en contexte universitaire. 

Finalement, une synthèse des affects négatifs animant l’ÉD sera présentée, offrant une vue 

d'ensemble sur ses traits de personnalité et, par le fait même, un lien causal entre son 

comportement évitant et son ressenti. 

4.1 Expériences émotionnelles 

Les émotions sont les engrenages de nos comportements, leur conférant un statut privilégié en 

psychothérapie. De fait, elles sont « considérées comme un facteur explicatif déterminant du 

comportement humain » (COPPIN et SANDER 2010 : 1) en plus de représenter de puissants 

organisateurs et motivateurs pouvant à elles seules mobiliser et coordonner toutes les facettes d'un 

individu (PHILIPPOT 2011 : 207). Ceci suppose donc qu'elles ont le potentiel d'amener un individu à 

déployer sa pleine capacité pour induire un changement majeur dans sa façon d'aborder les 

évènements de la vie. En raison de leur qualité explicative du comportement humain, les émotions 

doivent être prises en considération dans toute investigation s'intéressant de près ou de loin au 
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mode opératoire d'un individu ou d'un groupe d'individus, comme la présente étude axée sur le 

comportement de l’ÉD de niveau universitaire. 

Toutefois, considérant le nombre d'articles scientifiques ayant débattu (de près ou de loin) du statut 

à donner à l'émotion, sa frontière conceptuelle persiste à demeurer floue (COPPIN et SANDER 2010 : 

1). De fait, une étude a déjà compilé, entre 1971 et 1981, 92 propositions de définition puisées à 

travers la littérature sur les émotions (KLEINGINNA et KLEINGINNA 1981 : 345). Il va sans dire que 

ce flou conceptuel devient problématique et limitatif lorsque l'émotion, à titre « d'entité 

psychologique » (PHILIPPOT 2011 : 15), sert de point d'appui pour élucider une problématique 

psychoaffective, neurocognitive ou même du domaine de l'intelligence artificielle (ALVARADO et 

coll. 2002 : 2). 

Certaines données relatives aux émotions semblent néanmoins faire l’unanimité, apparaissant dans 

la grande majorité des études contemporaines privilégiant l'approche cognitive. Globalement, une 

émotion renvoie à une expérience psychophysiologique organisée (LAZARUS 2000 : 230), vive, brève 

et transitoire (D. Watson et L. A. Clark d'après GUILLOUX 2016 : 60). Elle se déclenche en réaction à 

un stimulus (interne ou externe) et reçoit, suite à l'évaluation qu'en fait l'organisme, « une étiquette 

émotionnelle » (COTTRAUX 2011 : 59). L'émotion correspond alors à une réponse instantanée de 

l'organisme envers un objet, un évènement ou une situation considérés comme pertinents ou 

importants pour l'accomplissement de ses buts ou ses désirs (Figure 8). Ceci suggère donc qu'elle 

traduise la « signification personnelle » qu'un individu attribue à une situation dans laquelle il se 

trouve ou à un élément environnemental spécifique (NUGIER 2009 : 10 ; PHILIPPOT 2011 : 218). Il 
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ne s'agit donc en rien d'une vérité concernant l'agent perturbateur, mais bien uniquement de 

l'interprétation qu'un individu en fait à un moment précis. 

4.1.1 Architecture d’une expérience émotionnelle 

Le contexte constitue une variante décisive sur les paradigmes d'une expérience émotionnelle. 

Quant aux émotions qui s'en dégagent, comme précédemment mentionné, elles sont 

déterminantes pour le schème comportemental, faisant du comportement la conséquence finale 

d'une expérience émotionnelle (COPPIN et SANDER 2010 : 18). Un lien de cause à effet apparaît 

nettement entre le contexte, l'émotion et le comportement. De ces trois variables, une seule reste 

toutefois inobservable directement, soit l'émotion.  

Face à cette contrainte, l'approche cognitive a su mettre en lumière, sous le postulat du concept 

d'appraisal (soit l'évaluation cognitive), les processus et composantes susceptibles d'être impliqués 

dans l'expérience émotionnelle. La théorie d'appraisal émet l'hypothèse « qu'un traitement cognitif 

[de nature] évaluati[ve] est à l'origine de la genèse des émotions » (COPPIN et SANDER 2010 : 11). 

Elle affirme par ailleurs que l'expérience émotionnelle serait conjointement liée à une tendance à 

l'action, à savoir un état de préparation de l'organisme pour agir de façon spécifique en réaction à 

certains aspects isolés d'une situation perçus comme convenables pour l'individu (NUGIER 2009 : 

10).  

De l'ensemble des modèles schématisant l'expérience émotionnelle basés sur le principe 

d'appraisal, le modèle de processus composants (SCHERER et SANDER 2009 : 45) retient 

particulièrement notre attention étant donné qu'il compile à lui seul plusieurs notions innovantes 

de l'approche cognitive. Qui plus est, ce modèle a comme qualité de rendre compte du spectre 

qualitatif entre les émotions et au sein même d'une émotion : 

[L]e concept d’appraisal [offre] une explication cohérente [sur le] fait qu’un même 

événement peut entraîner l’émergence de différentes émotions chez différents 

individus ou parfois chez un même individu à différents moments. (NUGIER 2009 : 10) 
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4.1.2 Modèle de processus composants 

En accord avec le modèle de processus composants (Figure 9), une expérience émotionnelle 

s'enclenche et s'articule sur la base d'un processus continu d'évaluations cognitives relatives au 

bien-fondé (subjectif) d'un évènement survenant. Cet épisode d'évaluations se divise en quatre 

sous-dimensions, se référant aux critères évaluatifs, à savoir la reconnaissance de la pertinence, le 

degré d'implication, le potentiel de maîtrise et l'évaluation de la signification normative de 

l'évènement (NUGIER 2009 : 11). 

Concernant les sous-dimensions évaluatives, chacune d'entre elles donne lieu à une séquence 

hiérarchisée et synchronisée de variations internes ayant cours dans cinq « sous-systèmes 

organiques » , en concordance avec les composantes de l'émotion (SCHERER et SANDER 2009 : 44). 

Il s'agit, concrètement, de la composante cognitive, de la composante périphérique (correspondant 

aux réponses physiologiques), de la composante motivationnelle (correspondant à la tendance à 

l'action), de la composante d'expressions motrices et, finalement, de la composante du sentiment 

subjectif (NUGIER 2009 : 44). Ces composantes œuvrent en interaction au sein des sous-dimensions 

évaluatives du processus d'appraisal (flèche noire) ainsi qu'en rétroaction avec le processus 
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d'appraisal lui-même (flèche rouge). Au final, l'objectif de cet ensemble d'opérations est « de 

produire une réaction adaptée » à un évènement considéré comme seyant pour le bien-être ou les 

préoccupations de l'organisme (COPPIN et SANDER 2010 : 14 ; MATHIEU 2013 : 15). 

4.2 Voies d'apprentissage 

Dès nos premiers instants de vie, « nous faisons des apprentissages qui nous rendent le monde plus 

prévisible », plus sécurisant. Certains de ces apprentissages sont innés, héritage « de notre bagage 

génétique », tandis que d'autres nous proviennent de nos expériences personnelles sur lesquelles 

nous nous nous sommes appuyés pour tirer une multitude de conclusions (plus ou moins abstraites) 

sur notre environnement (WITTEZAELE et NADONE 2016 : 88). Ces deux voies d'apprentissage sont 

comprises au sein d'un concept clé issu des théories des apprentissages, soit celui du 

conditionnement classique. Ce concept, proposé au début du XXe siècle par le physiologiste russe 

Ivan Pavlov (WIKIPÉDIA 2018b), schématise le processus d'apprentissage qualifié associatif, c'est-à-

dire résultant d'une association entre deux stimulus environnementaux, a priori, sans compatibilité 

innée (JOLY 2018). Plus précisément, ce modèle théorique détaille la manière dont un être vivant 

finit par adopter « un comportement observable » (que ce soit verbal ou moteur (COTTRAUX 2011 

: 3)) face à une situation ou à un stimulus sous l'influence de la répétition de circonstances 

spécifiques. 

Lorsqu'un apprentissage par conditionnement classique s'opère (Figure 10), cela signifie qu'une 

nouvelle association s'est sédimentée (chez l'individu) entre un stimulus initialement « neutre » 

(SN) et un stimulus « inconditionnel » (SI) (COTTRAUX 2017 : 38). Le stimulus neutre fait référence 

à un stimulus environnemental sans incidence sur la personne, c'est-à-dire qui ne provoque aucune 

réaction psychophysiologique. À l'opposé, le stimulus inconditionnel renvoie à un stimulus 

environnemental déclenchant systématiquement une réaction psychophysiologique chez l'individu 

sans qu'il y ait eu antécédent, tel un réflexe. Deux autres composantes sont également comprises 

dans l'apprentissage associatif, soit la réponse « inconditionnelle » (RI) et le stimulus 

« conditionné » (SC). La réponse inconditionnelle fait référence à la réaction psychophysiologique 

innée survenant suite à la perception du stimulus inconditionnel. Quant au stimulus conditionné, il 

s’agit initialement d’un stimulus neutre. Or, sous l'effet de la répétition, ce stimulus 
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environnemental est venu à déclencher, sous la contrainte du stimulus inconditionnel, une réponse 

automatique (dite « conditionnée » (RC)) chez l'individu (JOLY 2018). 

Ultimement, la théorie du conditionnement classique soutient l'idée que tout comportement, aussi 

complexe soit-il, peut se réduire à une séquence de réactions en chaîne s'étant opérée de manière 

cyclique dans le temps (JOLY 2018). Autrement dit, tout comportement résulte d'une addition de 

stimuli environnementaux et d'éléments psychoaffectifs. Par ailleurs, les acquis provenant 
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d'associations sont, a priori, « économiques », dans la mesure où ils permettent d'esquiver les 

difficultés déjà rencontrées dans le passé lors de situations similaires. Toutefois, ils peuvent 

entraîner d'importants effets pervers « s'ils sont rigidifiés à l'excès ou abusivement généralisés à des 

contextes plus larges » (WITTEZAELE et NADONE 2016 : 89). 

Ce dernier constat est particulièrement intéressant en regard du comportement de l'étudiant, 

offrant notamment une explication cohérente vis-à-vis ses troubles anxieux dépressifs. Il sera 

d'ailleurs mis de l'avant à la section « Tendance à l'action et comportement de l’ÉD en contexte 

social », soutenant partiellement notre analyse de son schème comportemental. 

4.3 Stigmatisation 

Le concept de stigma (Figure 11), amené en sociologie par Erving Goffman en 1963 (LINK et PHELAN 

2001 : 363), fait référence à « tout attribut social » qui, d'une part, dévalorise un individu dans son 

intégrité physique ou morale (ou encore les deux) et qui, d'autre part, modifie significativement ses 

interactions avec les membres de sa communauté (ROSTAING 2015). 

Un diagnostic devient un stigma lorsque, dans une situation où un pouvoir est exercé, celui qui le 

porte est assujetti à une co-convergence de cinq éléments discréditant socialement, soit ceux 

d'étiquetage, de stéréotypie, de séparation, de perte de statut et de discrimination (LINK et PHELAN 

2001 : 382). 

Quant à la stigmatisation, elle renvoie au phénomène social englobant l'enchevêtrement des 

circonstances et des composantes sociales précédemment décrites. Ce phénomène est 
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intrinsèquement lié au concept de norme sociale, construction sociale considérée comme 

l'authentique « expression d'une collectivité » (DEWARTE 2018). Les normes sociales déterminent 

l'ensemble des conduites et des valeurs admises et « partagées » par la grande majorité des 

individus appartenant à une même culture à une époque donnée (AQRP 2013 : 9). Naturellement, 

elles transparaissent dans les règles (tant formelles qu'informelles) et les croyances d'une 

communauté, structurant par le fait même son tissu social. C'est donc elles qui « conditionnent » et 

normalisent « les interactions entre les individus » d'une même population (UNIVERSALIS 2018b), 

faisant d'elles de puissantes prescriptrices des conduites et des attributs sociaux appropriées dans, 

et désirés par, une société (WORLD BANK GROUP 2014 : 15). 

Dès lors, les individus déviant (de manière consciente ou inconsciente) des normes sociales de leur 

milieu suscitent systématiquement chez leurs pairs un sentiment de malaise ou d'inconfort (AQRP 

2013 : 13), traduisant (à un certain degré) un « état d'inquiétude » (L’INTERNAUTE 2018). De ce 

sentiment émerge une tendance à l'action, à savoir celle d'étiqueter péjorativement le 

comportement ou encore l'attribut défini comme « déviant » (AQRP 2013 : 13). 

Le phénomène d'étiquetage est particulièrement présent en santé mentale compte tenu 

notamment du fait que, jusqu'en 1989, la maladie mentale était considérée comme incurable : 

aucun rétablissement n'était envisageable (SAINT-PIERRE 2018 : 4). Malgré le fait que cette idée 

préconçue ait été démantelée depuis, une perception erronée et généralisée des personnes 

présentant un trouble psychique persiste. Ces dernières sont perçues comme des spécimens sociaux 

potentiellement dangereux ou nuisibles, dépourvus d'un certain niveau d'intelligence et dont on 

doit conséquemment neutraliser la pathologie (ou, du moins, la contrôler) (TASSET 2015 : 10). Ceci 

affecte naturellement l'image que ces personnes ont d'elles-mêmes ainsi que leur qualité de vie 

(AQRP 2013 : 70). On constate notamment l'émergence d'un sentiment de déviance et un manque 

d'estime de soi s'installant dès les premières interactions avec le professionnel de la santé, plaçant 

le patient dans une position de soumission. Il va de soi que l'accumulation des entretiens cliniques 

contribuera à renforcer, à tort, leur « rôle » de déviant en société (AQRP 2013 : 61), encourageant 

de plus en plus la marginalisation et l'exclusion sociale. De fait, « il n'y a pas de société où les 

personnes atteintes de troubles mentaux sont traitées “à l'égal” des autres » (TASSET 2015 : 10). 

En somme, recevoir un quelconque diagnostic d'un trouble mental et, surtout, être contraint de 

l'afficher pour accéder aux services et aux soins qui sont nécessaires pour maintenir une qualité de 
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vie satisfaisante impliquent nécessairement de s'exposer à la stigmatisation (LINK et PHELAN 2001), 

et ce, indépendamment de la nature et de la gravité du trouble mental (AQRP 2013 : 64). Il va de soi 

que l’ÉD n'est pas à l'abri de la stigmatisation, comme il le sera discuté dans la section ci-dessous. 

4.4 Attitude de l’ÉD en milieu universitaire 

À l'instar de la littérature sur l'expérience discursive de l’ÉD en contexte universitaire, il s’avère que, 

au final, les contraintes cognitives propres au trouble neurodéveloppemental ne sont qu'en partie 

responsables des défis scolaires de cet universitaire. À vrai dire, les effets pervers des stigmas 

inhérents à son diagnostic représentent à plusieurs égards un obstacle à sa réussite scolaire : 

[P]art of dyslexia I feel is SOCIALLY crippling and part of it is INTELLECTUALLY crippling. 

So, socially crippling is just something you’ve got to get over. It’s embarrassing, and you 

feel like a bit of a an outcast. (CAMERON 2016 : 234) 

Considérant la signification que l’ÉD confère à la dyslexie, il est concevable que ce dernier préfère 

adopter (en situation d'apprentissage, mais également en contexte social) une attitude passive (ou 

neutre) vis-à-vis sa condition. Se montrant alors discret et peu éloquent sur ses difficultés en 

littératie (particulièrement dans les espaces universitaires), ce dernier parvient à esquiver les 

situations potentiellement stigmatisantes et à se protéger des affects négatifs s'y rattachant : 

Due to the intense feelings of shame, individuals in this situation appear likely to deny 

or even disavow their learning disabilities to protect their sense of self and self-esteem. 

(MCNULTY 2003 : 377) 

Au final, en restant pudique sur ses difficultés et en adoptant un profil bas dans les espaces publics, 

le dyslexique parvient à préserver l'anonymat de son diagnostic et, en l'occurrence, son intégrité 

morale. De ces deux mécanismes de défense, deux inclinaisons caractérielles peuvent émerger, à 

savoir une tendance à l'inhibition et une tendance au rejet. 

La première inclinaison comportementale, profondément liée à nos racines phylogénétiques 

(PHILIPPOT 2011 : 38), est initiée par l'émotion de la peur et a comme finalité de protéger l'individu 

d'un danger perçu (MAHBOUD 2012 : 55). Concrètement, l'expérience de la peur pousse l'individu 

à inhiber « activement tout mouvement [et] tout comportement » (PHILIPPOT 2011 : 38) : 
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autrement dit, à se figer instantanément. Il est également pertinent de noter, en regard de la santé 

mentale du dyslexique, que l'inhibition est un trait constitutif à diverses formes d'anxiété (2011 : 

39), telles que l'anxiété sociale (ou phobie sociale) (FANGET 2007 : 25). L'individu présentant cette 

psychopathologie manifeste une prépondérance pour « l'inhibition sociale », à savoir une tendance 

à diminuer (consciemment ou inconsciemment) les « contacts sociaux » en raison d'une crainte 

persistante et intense d'être exposé « à l'observation attentive d'autrui » (2007 : 25). Quant à la 

tendance au rejet, elle est activée par l'émotion du dégoût. Tout comme la précédente, cette 

tendance à l'action remplit un rôle de défense, incitant l'individu, cette fois-ci, à se distancer de 

l'élément environnemental jugé dangereux ou toxique pour l'organisme (PHILIPPOT 2011 : 106). 

L'expérience de la peur de l'ÉD prend des proportions démesurées, se convertissant en une anxiété 

sociale (CARROL et ILS 2006 : 657). De fait, depuis (plus ou moins) son entrée à l'école primaire, le 

dyslexique a pris l'habitude de ressentir une crainte d'être observé et jugé « not good enough » 

(CAMERON 2016 : 231) en situations pédagogiques mettant à risque ses compétences en littératie. 

Sous l'effet de la répétition, cette peur s'est progressivement accentuée pour finalement se 

généraliser à travers un ensemble de contextes sociaux. Paradoxalement, cette anxiété atteint son 

paroxysme lorsque ce dernier doit s'exprimer publiquement (CAMERON 2016 : 230 ; DENHART 

2008 : 492) : 

I don’t know if you’ve experienced this, but you don’t know how humiliating this is, to 

try to read something you ... you can’t read. It’s a paragraph this big and it takes you 

10 minutes, with him [the teacher] “helping out” to read the thing. It would take 10 

minutes to read the paragraph. And the kids were all chuckling and laughing. I would 

get hot. And I remember my cheeks would be burning on fire. And I’d get to a point 

where I couldn’t even concentrate. I couldn’t read anymore. It was so humiliating, so 

degrading to me (MCNULTY 2003 : 373). 

Il est raisonnable de croire que l'ÉD, par apprentissage associatif, a transposé son anxiété liée à 

l'expérience de lire en classe à haute voix vers toutes celles dans lesquelles il doit s'exprimer 

publiquement devant des personnes qui ne lui sont pas ou peu familières : « I don't talk much at all. 

And I definitely don't talk under pressure, in class… I just like, freeze up » (DENHART 2008 : 492). 

En outre, le déficit phonologique tenu responsable des difficultés scolaires du dyslexique n'exempte 

pas ses « habiletés expressives », à savoir celles impliquées dans « la dénomination, l'articulation, 
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la fluence verbale, l'intonation, et la gestion de la syntaxe et de la grammaire » du langage oral 

(AQNP 2018a). De fait, il a été reconnu que les difficultés en écriture et en lecture du dyslexique ne 

sont pas distinctes de celles retrouvées en production orale (STACKHOUSE et WELLS 1995 : 356) 

puisque ces trois tâches langagières font toutes appel, à des degrés différents, aux mêmes 

compétences langagières œuvrant de manière interactive au sein du réseau de procédures 

langagières, à savoir le système lexical (comme exposé au Chapitre 1). Conséquemment, le déficit 

phonologique sous-jacent aux problèmes en lecture et en écriture du dyslexique est fortement 

susceptible de causer également ceux en expression orale. Ces derniers se traduisent notamment 

par des difficultés à accéder aux sons correspondant aux phonèmes des mots, à mettre dans le bon 

ordre les sons des mots (J. Stackhouse d'après CAMERON 2016 : 230) et à organiser (tant à l'écrit 

qu'à l'oral) les concepts, les propos ou les idées désirés : « I had these great things to say, but they 

just never came out right » (DENHART 2008 : 492). 

Quant à l'émotion du dégoût, elle se manifeste, chez l'ÉD, à travers le sentiment de honte. Ce dernier 

affect se définit comme une expérience émotionnelle dans laquelle l'individu s'autodévalorise par 

le biais d'attributs négatifs formulés à partir des jugements négatifs d'autrui (qu'ils soient anticipés, 

réels ou fictifs). Du sentiment de honte, il naît chez l'individu un désir de s'enfuir ou de disparaître 

(IRWIN et coll. 2018 : 1). Ceci suggère que le dyslexique a développé une tendance à se discréditer 

(sur les plans émotionnel, cognitif et comportemental) en reflet avec le comportement et l'attitude 

de sa société vis-à-vis sa condition : 

Well, I used to get really frustrated, like people weren’t listening, people didn’t... 

There’s something wrong with me that people don’t understand me, and it became 

such an effort to describe anything, that I didn’t do it as much after that. I mean, the 

more I struggled, the more I’m « Forget it. It’s not worth it. » (MCNULTY 2003 : 371) 

À force, d'une part, de percevoir et d'assimiler les opinions, commentaires et jugements de son 

entourage, des médias et des professionnels de la santé et, d'autre part, d'être parallèlement 

confronté à ses difficultés langagières, le dyslexique acquiesce progressivement à l'idée générale 

que « something's wrong with me » (MCNULTY 2003 : 371), générant nécessairement un sentiment 

de honte face à sa condition. 

Une seconde explication sous-tend ce sentiment, soit celle du traumatisme. Rendu à l'âge adulte, le 

dyslexique prend conscience de la charge émotionnelle provenant d'évènements traumatiques 
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survenus très tôt dans sa jeunesse et liés à ses difficultés d'apprentissage (MCNULTY 2003 : 377). 

On y dénote notamment les protocoles de diagnostic et d'accommodement (DENHART 2008 : 491), 

présentés comme « dehumanizing, traumatizing, and violating » (FERRI et coll. 2005 : 76). En 

réaction à cette prise de conscience, le dyslexique ressent une certaine aversion envers sa propre 

insécurité et vulnérabilité émotionnelle ainsi qu'envers ses constantes remises en question 

relativement à son intelligence (D. Mugnaini et coll. d'après CAMERON 2016 : 232). De fait, il « n'y 

a pas de honte sans trauma de quelque nature qu'il soit » (DALIGAND 2006 : 151). Un traumatisme 

altère négativement l'image de soi, laissant un sentiment d'infériorité et de perte d'une qualité 

essentielle propre à l'être humain (2006 : 151). 

Au final, tout en se montrant résilient face à son diagnostic, l'ÉD éprouve (malgré lui) des émotions 

négatives (comme la colère, la peur, la gêne et la culpabilité (LAZARUS 1991 : 827)) envers ce qu'il 

est (MCNULTY 2003 : 377) : 

Somewhere, I took this [having LD] as a message that I was dumb and didn’t have 

anything worthwhile to say. I really internalized it, believed the whole hog. The voice is 

still very loud and is an obstacle to me being open with others. (VEE 2001 : 136) 

4.5 Profil psychoaffectif de l’ÉD 

La littérature portant sur la réalité du dyslexique en contexte d'apprentissage répertorie une 

importante quantité d'affects négatifs et de traits de personnalité (Figure 12) provenant, pour la 

grande majorité, du rapport à la normalité que lui renvoie son entourage, à savoir ses parents, ses 

enseignants, ses confrères, mais également l'ensemble des institutions scolaires et universitaires. 

D'entrée de jeux, deux grandes généralités y sont clairement établies.  
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Premièrement, en accord avec le DMS-5, les ÉD vivent davantage d'épisodes dépressifs et d'états 

anxieux que les étudiants non dyslexiques. Deuxièmement, on constate d'emblée un manque 

d'estime de soi chez cette population (CAMERON 2016 ; CARROL et ILES 2006 ; DENHART 2008 ; 

FERRI et coll. 2005 ; MCNULTY 2003). Toutefois, ces deux énoncés ne représentent, en finalité, que 

le fil conducteur des autres affects animant l'ÉD. Par conséquent, elles ne sont pas assez spécifiques 

pour permettre d'élaborer une quelconque stratégie d'approche à l'usage de l’enseignant, ne 

détaillant pas avec précisions ses angoisses, ses craintes et ses croyances sur lui-même ainsi que sur 

le monde. 

C'est dans cet ordre d'idées que ces études ont énoncé, à titre de prémices, ces deux faits pour 

introduire et organiser leur enquête de nature phénoménologique. Elles se sont restreintes à un 
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petit échantillonnage d’ÉD de niveau universitaire afin de, tout d'abord, recueillir leur récit sur ce 

qu'est la réalité d'un ÉD en milieu universitaire pour ensuite procéder à l'analyse de leur histoire 

personnelle. Tandis que certaines se sont focalisées sur l'identification des pensées et des 

monologues internes récurrents du dyslexique adulte sous-tendant son comportement et ses 

émotions, d'autres se sont intéressées à sa petite enfance pour y cibler les évènements 

traumatisants ayant pu initier leur cycle d'anxiété et conditionner leur comportement. 

Cet ensemble d'études offre, au final, une vision intimiste et authentique de l’ÉD de niveau 

universitaire. Chacune d'entre elles regorge de témoignages éloquents, tant sur le plan 
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psychoaffectif que comportemental (Figure 13). Qui plus est, ces témoignages se révèlent 

particulièrement pertinents et inspirants relativement à l'élaboration d'un programme pédagogique 

axé sur l'intégration du dyslexique en milieu universitaire. 

En fin de compte, les enjeux majeurs de l’ÉD se révèlent être les relations interpersonnelles, plus 

spécifiquement, avec le personnel de l'enseignement supérieur (CAMERON 2012). Comme on l'a 

déjà exposé, ceci découle en grande partie de la posture et du comportement qu'il adopte en 

contexte d'apprentissage. Anticipant, par réflexe, leur scepticisme ou leur incompréhension vis-à-

vis son trouble neurocognitif, l’ÉD évite de rentrer en contact avec ses enseignants. En outre, 

marqués négativement par les protocoles de prestation d'accommodements scolaires, une grande 

majorité des dyslexiques ne s'en prévalent pas : 

[O]ut of fear of stigma, [dyslexic students] refuse to ask for the accommodations that 

would have eased their workload and improved their performance. (DENHART 2008 : 

493) 

Il apparaît primordial de restaurer la relation que l’ÉD a avec lui-même pour l'amener à adopter 

« une approche positive » (PHILIPPOT 2011 : 38) en contexte d'apprentissage. Dès lors, cette 

composante doit être, sans équivoque, intégrée et priorisée au sein de ce qui pourrait être un 

programme pédagogique axé sur l'intégration du dyslexique en milieu universitaire. 
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5 Sphère relationnelle de l’ÉD 

Le Chapitre 4 a énoncé d'entrée de jeu la problématique cible de notre étude, soit les enjeux 

relationnels de l’étudiant dyslexique (ÉD) de niveau universitaire avec le corps enseignant. Il y a été 

par ailleurs établi, de manière implicite, que ce conflit interpersonnel s'aborderait, en définitive, par 

le biais d'une approche systémique (ou interactionnelle), soit une stratégie originale du champ 

disciplinaire de la psychothérapie : 

Dans l'approche interactionnelle […], ce qui guide le thérapeute, ce sont les réactions 

de la personne et de son entourage lorsque la première est confrontée à sa difficulté, 

la façon dont ils régulent la situation. Ces interactions autour du problème [alimentent] 

[d]es boucles interactionnelles qui empêchent une évolution écologique du processus 

de régulation. (WITTEZAELE et NADONE 2016 : 96) 

Sous cet angle, la mise en commun du récit personnel de l’ÉD et du corps enseignant (axé 

spécifiquement sur leurs interactions en contexte pédagogique) représente une voie prometteuse 

étant donné que les deux partis ont, a priori, une influence mutuelle au sein de la problématique 

cible. 

Dans cet ordre d’idées, le Chapitre 4 s'est exclusivement consacré aux éléments relatifs au 

développement de la personnalité de l'ÉD à partir de son récit personnel. En définitive, ce premier 

segment d'analyse a permis de livrer une synthèse des traits de personnalité communs à ce segment 

d'apprenants, dévoilant une notion de soi précaire et confuse (HIGGINS et coll. 2002 : 16). 

De là, deux premiers leviers d'action interreliés se sont définis, à savoir le développement du 

sentiment d'appartenance de l’ÉD à l'enseignement supérieur et le continuum de sa construction 

identitaire. À leur tour, ces deux points d'appui ont soulevé deux autres (et derniers) leviers d'action. 

Le troisième traite de l'attitude du corps enseignant envers la dyslexie et l'ÉD ainsi que de l'influence 

d'une telle attitude sur l'identité personnelle de ce dernier. Quant au tout dernier levier d'action, il 

concerne la responsabilité de l’enseignant universitaire dans le développement des potentialités du 

dyslexique et, à un niveau plus large, dans l'application du droit d'égalité d'accès, une mesure 

législative soutenant l'insertion sociale des personnes en situation de handicap. 
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À la lumière de ses quatre points d'appui, le Chapitre 5 s'amorcera par un segment théorique qui 

viendra établir les paradigmes relatifs au continuum de la construction identitaire au regard des 

enjeux interpersonnels de l’ÉD. Cette section présentera par le fait même les données et notions 

nécessaires à la présentation du modèle intégré du système d'inclusion-exclusion du handicap, à 

savoir une formule originale de notre étude. Ce modèle sera par la suite mis à profit dans l'analyse 

des conduites de l’ÉD et du personnel éducatif en contexte d'enseignement-apprentissage. Par la 

suite, un succinct récapitulatif de l'attitude du corps enseignant envers l'ÉD et, plus largement, de 

l’étudiant en situation de handicap (ÉSH) sera exposé en vue d'y cibler plus spécifiquement les 

responsabilités juridiques sous-jacentes à la fonction d’enseignant universitaire. De là, le cadre 

juridique relatif au droit d'égalité d'accès sera présenté, clôturant ainsi le Chapitre 5. 

5.1 Continuum de la construction identitaire 

Sur la base du modèle médical du handicap, l'incidence du trouble neurodéveloppemental sur la vie 

quotidienne de l'universitaire dyslexique se décode, a priori, en termes de contraintes 

psychocognitives et, par conséquent, se limite à ses activités éducatives. Or, à l'instar du récit 

personnel de l'ÉD, la dyslexie semble, d'une manière ou d'une autre, l'affecter au chapitre du 

développement de sa personnalité, nonobstant son historique personnel ou sa situation 

socioéconomique et culturelle. De fait : 

L'émergence d'une maladie donne lieu à une réorganisation des savoirs, des certitudes, 

des croyances, des temporalités sociales ordinaires [ainsi qu'une] nouvelle 

hiérarchisation des valeurs. (TOURETTE-TURGIS et THIEVENAZ 2014 : 41) 

Le phénomène évoqué ci-dessus renseigne du coût psychosocial consécutif à une maladie 

chronique, à savoir une maladie affectant d'une manière persistante celui qui en est sujet et 

exigeant « un certain niveau de prise en charge » s'étalant sur une longue période de temps 

(ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 2003 : 11). Pour ces motifs, une maladie chronique influe 

« systématiquement sur les dimensions sociales, psychologiques et économiques de la vie » du 

patient (ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 2005 : 15). 

Reconnaissant que le trouble spécifique des apprentissages est au carrefour du trouble cognitif et 

de la maladie chronique et, dès lors, s'intéressant à la littérature relative à l'incidence d'une maladie 

chronique sur le continuum de la construction identitaire du patient, une nouvelle compréhension 
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de l'incidence du trouble sur l'ÉD devient accessible. À vrai dire, le savoir issu de la psychologie de 

la santé2 amène à considérer une sélection de principes auxiliaires au processus d'acceptation d'une 

maladie chronique ainsi qu'au concept d'identité personnelle. Concrètement, il s'agit du concept 

d'identité personnelle comme tel, de la notion de cohésion identitaire, de la métathéorie de 

l'autodétermination et, finalement, du concept d'identité de la maladie et d'état de la maladie 

(illness identity et stade illness identity) (ORIS et coll. 2018). 

Au final, l’union des notions précédentes avec les préceptes liés au processus d'acceptation d'une 

maladie chronique consolide le modèle intégré du système d'inclusion-exclusion du handicap. Par 

la même occasion, ce mariage de données articule une méthode d'analyse et de classification de 

l'attitude de l'ÉD et de l’enseignant universitaire vis-à-vis, non seulement, de la dyslexie (et plus 

largement du handicap), mais également, de leur occupation respective, soit celui d'apprenant et 

d’enseignant. 

À la lumière de ce qui précède, nous présenterons, tout d’abord, les concepts d'identité personnelle 

et de cohésion identitaire ainsi que la théorie de l'autodétermination. Le détail du concept d'identité 

de la maladie et d'état de la maladie sera par la suite livré pour ensuite présenter le système 

d'inclusion-exclusion du handicap. Finalement, un bilan des conduites de l'universitaire dyslexique 

et du corps enseignant sera présenté, et ce, sur la base de la mise en commun de leur récit personnel 

respectif. 

5.1.1 Identité personnelle 

Le concept d'identité personnelle occupe une place privilégiée au sein de la psychologie sociale et 

du développement (COHEN-SCALI et GUICHARD 2008 : 1), cette dernière s'intéressant à « la genèse 

et [à] l'évolution individuelles et collectives des processus mentaux, de l'affectivité et des 

comportements » (OQLF 1999). Cette notion, nonobstant l'appellation qu'on lui confère (concept 

de soi, personnalité, sens du soi, etc.) (COHEN-SCALI et GUICHARD 2008 : 1), renvoie à un espace 

original de la conscience d'un individu qui est utilisé par ce dernier pour emmagasiner et structurer 

des éléments identitaires pertinents pour l'expression du soi (HÉBERT 2010 : 12). Concernant les 

éléments (ou attributs) identitaires, ils émergent d'une prise de conscience d'appartenance envers 

 
2 La psychologie de la santé étudie essentiellement les « différents types de facteurs biologiques, psychologiques et sociaux, 

intervenant dans le maintien de la bonne santé […] ou dans le déclenchement et l'évolution des maladies » (ESPACE PSYCHOSANTÉ 
2013). 
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des communautés sociales et se sédimentent à travers un sentiment d'appartenance. Dans cette 

perspective, l'identité personnelle reprend l'idée d'une base de données : elle recèle une diversité 

d'attributs identitaires (soit des objets, des lieux, des individus et plus encore) issus de différents 

domaines d'appartenance et sert, au final, d'espace de consultation en vue de se définir tant au 

niveau individuel que collectif (2010 : 12). 

Du reste, l'identité personnelle se caractérise par une temporalité multiple, en ce sens qu'elle réunit 

tout autant des éléments identitaires en provenance du passé, du présent ainsi que d'un futur 

anticipé par l'individu (y conservant des aspirations et des idéaux personnels) (COHEN-SCALI et 

GUICHARD 2008 :2). La présence de ces éléments identitaires au sein de l’identité personnelle 

signale que l'individu leur a conféré, à un moment ou à un autre, une importance notoire, ayant fait 

naître chez ce dernier une « charge émotive significative » (HÉBERT 2010 : 12), inspirant ledit 

sentiment d'appartenance et, ultimement, le sentiment identitaire relativement à ses 

communautés. 

Ainsi, l'identité personnelle s'appréhende comme « l'articulation dynamique de différents domaines 

identitaires » (COHEN-SCALI et GUICHARD 2008 :14) ou d'appartenances de l'individu. Chaque 

nouvelle expérience contribue à un certain degré et pour un certain laps de temps au continuum de 

la construction identitaire d'un individu. Au final, l'identité personnelle représente à plusieurs 

égards un « jeu de société » : elle n'existe qu'en raison d'interactions avec autrui : 

[W]e get ourselves from others… In order to be me, I need the other. (K. Clark et M. 

Holquist d'après FERRI et coll. 2005 : 63) 

Society not only defines but creates psychological reality. The individual realises himself 

in society - that is, he recognizes his identity in socially defined terms and these 

definitions become reality as he lives in society. (P. L. Berger d'après TAJFEL 1974 : 69) 

5.1.2 Synthèse identitaire 

La notion de synthèse identitaire sous-tend une (re)configuration systémique des multiples et 

divergents attributs identitaires intériorisés par l'individu au fil du temps (COHEN-SCALI et 

GUICHARD 2008 : 2). Ce concept renvoie alors à un état de cohésion de l'identité personnelle au 

sein duquel chaque élément relatif à l'identité trouve sa place. À l'inverse, une confusion identitaire 
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signale « une incapacité » à joindre d'une manière systémique et hiérarchisée l'ensemble des 

notions du soi cumulées (2008 : 2). Enfin, il est à noter qu'une cohésion identitaire donne accès à 

un sentiment de continuité (soit de croissance) qui contribue à un fonctionnement psychologique 

optimal et, en définitive, au bien-être psychologique ou personnel (ORIS et coll. 2018 : 429). 

5.2 Métathéorie de l'autodétermination 

La métathéorie de l'autodétermination (RYAN et DECI 2000), conformément à ses principes 

centraux, s'inscrit dans le champ disciplinaire de la psychologie positive, à savoir l'étude des 

conditions et processus qui contribuent à l'épanouissement ou au fonctionnement optimal des 

personnes, des groupes et des institutions (GABLE et HAIDT 2005 : 104). Ceci dit, elle sollicite 

également les motifs de la psychologie du développement, renseignant sur le continuum d'un 

comportement soutenu par une motivation et une régularisation autonome (CARRÉ 2003 : 86). 

Dans ce paradigme, la théorie de l'autodétermination informe essentiellement sur le noyau 

élémentaire et conditionnel au bien-être personnel d'un individu. Celui-ci cible principalement trois 

besoins – soit le besoin d'autonomie, de compétence et de relation à autrui (ou d'affiliation) – 

considérés (selon les auteurs de la théorie) comme fondamentaux pour la vitalité de l'être humain 

(RYAN et DECI 2000 : 69). Somme toute, leur satisfaction symétrique et continue inspire un 

changement comportemental progressif et durable chez l'individu, l'amenant à une authentique 

réalisation de soi. Ceci lui donne alors accès à une cohésion identitaire, avec tous les bénéfiques 

qu'on lui reconnaît. Il existe dès lors une réciprocité établie entre l'atteinte d'un comportement 

autodéterminé, d'une synthèse identitaire et d'un fonctionnement psychologique optimal (2000 : 

69), ces états internes contribuant tous ultimement à l'atteinte d'un état de bien-être personnel. 

Finalement, l'accession à un comportement autodéterminé conduit à un engagement durable 

envers son rôle social et ses projets personnels (CARRÉ 2003 : 88). Il apparaît ainsi nécessaire de 

détailler le paradigme respectif des trois besoins en vue de cadrer les pratiques pédagogiques plus 

à même d'y répondre et, par le fait même, à favoriser une construction identitaire positive chez l'ÉD. 

Tout d’abord, la satisfaction du besoin d'autonomie se réalise par le biais d'une « action 

autonome », soit une action émanant du sens du soi qui est, par essence, en harmonie avec les 

vraies potentialités de l'individu (LAGUARDIA et RYAN 2002 : 285). De là, répondre au besoin 
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d'autonomie appuie l'éveil d'un sentiment d'agentivité (ou d'attribution causale personnelle) chez 

l'individu, puisque ce dernier ressent un degré soutenu d'intentionnalité et de contrôlabilité au sein 

de l'exercice de ses activités (MOURA BRAGA 2009 :28). 

Concernant la satisfaction du besoin de compétence, l'environnement doit inspirer chez l'individu 

un « sentiment d'efficacité sur son environnement ». Ceci l'amène alors à développer une 

« curiosité, [un] goût d'explorer et de relever des défis » (LAGUARDIA et RYAN 2002 : 285), soit, par 

définition, une approche positive (PHILLIPOT 2011 : 38). En outre, le milieu doit susciter un 

« sentiment de prise en charge personnelle de l'effet à produire » (LAGUARDIA et RYAN 2002 : 285). 

En définitive, la satisfaction du besoin de compétence couvre l'ancrage du sentiment d'auto-

efficacité3 et, à un degré moindre, celui du sentiment d'agentivité, conformément à leur définition 

respective. 

Finalement, en ce qui a trait au besoin d'affiliation, un environnement le soutenant contribue 

essentiellement à l'empreinte d'un « sentiment d'appartenance » envers cet environnement ainsi 

que ses membres (LAGUARDIA et RYAN 2002 : 285). Ce premier enracinement suscite alors un 

sentiment de proximité envers les agents du milieu et, de fait, une réceptivité vis-à-vis leurs valeurs 

et leurs pratiques, établissant, dès lors, les points d'arrimage des deux autres besoins (HEUTTE 

2014 : 162). 

En effet, une institution ou une communauté (en position d'autorité) manifestant dès les premiers 

instants une notion de reconnaissance et d'importance envers ses nouvelles recrues (en position de 

soumission) favorise nettement la création d'un lien de confiance ainsi qu'un respect mutuel. C'est 

ainsi que les membres inexpérimentés seront plus enclins à intégrer les façons de faire des plus 

expérimentés et, en l'occurrence, à s'engager (sans rigidité) dans leurs activités. Ceci permettra 

naturellement aux nouveaux membres d'acquérir progressivement de l'aisance et une sensation de 

maîtrise au sein de cette nouvelle communauté. 

En somme, le besoin d'affiliation représente un élément décisif au regard de la croissance et de 

l'épanouissement personnel d'un individu (HEUTTE 2014 : 161 ; PHILLIPOT 2011 : 107). Ceci 

s'explique du fait qu'il donne accès non seulement à la satisfaction des deux autres besoins, mais 

également à une construction identitaire positive. À vrai dire, le développement de la personnalité 

 
3 Le sentiment d'auto-efficacité renvoie aux croyances personnelles qu'un individu entretient sur sa propre capacité à exécuter ou 
encore à orchestrer convenablement les actions requises pour gérer (en temps et lieu) d'éventuelles situations (BANDURA 1982). 
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fleurit grâce à un mariage de « sentiments identitaires » issus d'interactions positives avec des 

membres significatifs de différents milieux d'appartenance (COHEN-SCALI et GUICHARD 2008 : 15). 

Il n'en demeure pas moins que ce besoin reste complémentaire aux deux autres (HEUTTE 2014 : 

161) : c'est en raison de leur interdépendance que l'atteinte d'un comportement autodéterminé se 

déploie. 

5.3 Identité de la maladie et état d'identité de la maladie 

Le concept d'identité de la maladie intellectualise le processus d'intégration de la notion de maladie 

au sein de l'identité personnelle de l'adulte affecté par une maladie chronique. À proprement dit, 

l'identité de la maladie renvoie au degré d'intériorisation de ladite notion dans le sens du soi du 

patient (ORIS et coll. 2018 : 429) et, implicitement, au degré de réactivité dont ce dernier fait preuve 

vis-à-vis sa condition. 

Quant au concept d'état d'identité de la maladie (récemment introduit au sein de la littérature axée 

sur le remaniement identitaire du patient), il soumet l'idée que le processus d'intégration progresse 

non pas d'une manière linéaire mais par la passation de paliers d'intégration de la notion de maladie 

dans le sens du soi. C'est dans ce fait que l'état d'identité de la maladie conceptualise le changement 

d'état de l'identité de la maladie à même le processus d'intégration, permettant ainsi de quantifier, 

à un certain degré, l'évolution du processus (2018 : 429). 

Actuellement, quatre états d'identité de la maladie sont identifiés, soit l'état d'enfouissement, de 

rejet, d'acceptation et, finalement, d'enrichissement. Les deux premiers paliers sont associés (d'une 

manière antipodique) à un degré d'intégration insuffisant vis-à-vis de l'atteinte d'une cohésion 

identitaire. De là, l'état d'enfouissement et de rejet informe de l'adoption d'un comportement 

inadéquat relativement à la prise en charge de la maladie. Concernant spécifiquement l'état 

d'enfouissement, il est auxiliaire à une suractivation de l'attribut maladie au sein de l'identité 

personnelle, empiétant ainsi sur les autres attributs identitaires. À l'inverse, les états de rejet 

renvoient à une sous-activation de la notion de maladie. Ceci signale alors que le trouble est soit 

perçu comme une menace pour le sens de soi ou encore une notion incompatible avec l'identité 

personnelle (2018 : 429). Au final, ces deux phases empêchent une pleine exploration, d'une part, 

des potentialités de l'individu et, d'autre part, des solutions sous-jacentes aux symptômes de la 

maladie. 
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À l'opposé, les états d'acceptation et d'enrichissement signalent un degré d'intégration avantageux 

à l'égard d'une cohésion identitaire (2018 : 429). Ainsi, ils renseignent d'une réactivité 

proportionnelle à la portée objective de la maladie. Ces deux états peuvent alors être perçus comme 

les paliers du « juste milieu » : la notion de maladie acquiert à la fois le statut d'attribut identitaire 

« actif » et « contemplatif ». Ceci permet, d'une part, la mise en place de stratégies conséquentes 

aux enjeux réels du trouble et, d'autre part, une mise à distance adéquate de l'attribut maladie, 

prévenant ainsi son immixtion dans d'autres domaines de vie non affectés par celle-ci. Bref, le 

patient accepte l'attribut maladie chronique au sein de son identité personnelle, tout en la 

positionnant en périphérie. 

Finalement, ce qui distingue l'état d'acceptation de celui d'enrichissement est l'éveil d'un sentiment 

de désirabilité relativement à l'incidence de la maladie. En fait, l'état d'enrichissement sous-tend un 

revirement de perspective relativement aux changements que la maladie a occasionnés sur le 

quotidien et sur la personnalité du patient. En substance, les effets et aspects intrinsèques de la 

maladie qui étaient initialement perçus comme néfastes et sources de souffrance sont désormais 

accueillis comme bénéfiques et même générateurs d'une force intérieure (2018 : 429). 

5.3.1 Processus d'acceptation de la maladie 

Parallèlement à ces recherches quantifiant l'accession d'une notion intégrée de la maladie dans le 

sens du soi, d'autres études se sont attardées à l'identification et à l'appellation des processus 

psychosociaux sous-jacents à l'évolution du processus d'intégration. 

De là, 4 préceptes de processus d'acception de la maladie chronique ont été sélectionnés, soit les 5 

« stages of acceptation of a learning disability » de Higgins et coll. (2002), le processus de reframing 

de Gerber et coll. (1996), le modèle de « resistance-accommodation » de Armstrong et Humphrey 

(2009) et, finalement, le modèle intégré de l'appropriation d'une maladie chronique de Nicot (2014). 

En dépit du fait que chaque formule, y compris celle de l'état d'identité de la maladie, possède sa 

propre nomenclature, elles se rejoignent toutes, d'une manière ou d'une autre, au chapitre des 

étapes clés permettant l'atteinte d'un comportement adéquat. C'est ainsi qu'une synthèse des 

corrélations entre les différentes composantes et processus psychosociaux impliqués dans 

l'accession d'une notion intégrée de la maladie s'est réalisée puis s'est sédimentée au sein du 

modèle intégré du système d'inclusion-exclusion du handicap. 
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5.3.2 Modèle intégré du système d'inclusion-exclusion du handicap 

Le système d'inclusion-exclusion du handicap ne s'applique pas uniquement à la condition de 

l'adulte dyslexique puisqu'il rend compte d'un phénomène (soit le remaniement identitaire) 

indissociable à l'expérience d'une maladie chronique : 

When confronted with a chronic illness, individuals need to understand what this 

means to their identity and try to create or regain a coherent sense of self. (H. Leventhal 

et coll. d'après ORIS et coll. 2018 : 429) 

De là, le système d'inclusion-exclusion (Figure 14) schématise essentiellement le réseau procédural 

lié à l'évolution des paliers d'intégration du handicap dans l'identité personnelle de l'individu. En 

matière d'architecture, le système d'inclusion-exclusion se détaille à travers 10 composants, soit 4 

renvoyant aux états d'identité de la maladie précédemment exposés et 6 autres rendant compte 

des processus psychosociaux supportant la transition d'un état à un autre. Coordonnées, ces notions 

hiérarchisent, d'un côté, la progression du processus d'intégration du handicap (et, à l'occurrence, 

l'embrassement d'un comportement adéquat) et, de l'autre, sa rétrogression, associée quant à elle 

à l'adoption d'un comportement inadéquat. 

En ce qui a trait aux six processus psychosociaux, trois d'entre eux sont directement issus des quatre 

modélisations d'acceptation de la maladie présélectionnées. Ces processus, à savoir la dénégation 

(NICOT 2014), la compartimentation (HIGGINS et coll. 2002) et le reframing (GEBER et coll. 1996), 

s'inscrivent tous au sein de la voie d'inclusion du handicap. Quant aux trois autres, à savoir la 

déperdition, l'aliénation et l'assujettissement, ils sont énoncés à titre de suggestion étant donné 

qu'aucun modèle ne semble identifier ni nommer explicitement les processus soutenant la baisse 

d'intégration du handicap dans l'identité personnelle. Par conséquent, leur détail respectif ne sera 

pas présenté. En revanche, celui des trois processus initiant les changements d'état de la voie 
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d'inclusion sera émis, en commençant par le processus de dénégation, suivi de celui de 

compartimentation, pour conclure avec celui de reframing. 

 

Voie d'inclusion 

La transition d'un état d'enfouissement de la maladie à celui de rejet renvoie au processus de 

dénégation, à savoir la mise en place de stratégies défensives visant à esquiver l'anxiété inspirée par 

la permanence de la condition ainsi que par « les changements » qu'elle appelle en matière 

d'habitudes de vie et d'identité personnelle (NICOT 2014). L'individu minimise alors la maladie en 

justifiant son incidence par des éléments qui lui sont extrinsèques : 

I’m not dyslexic [...] reading and academic work had ‘never been my thing. 

(ARMSTRONG et HUMPHREY 2009 : 99) 

La dénégation va donc essentiellement se manifester par un refus de soutien de la part du patient 

(NICOT 2014) ou, autrement dit, par une déresponsabilisation vis-à-vis sa condition. 

Concernant le processus de compartimentation, il sous-tend la palliation de l'état de rejet de la 

maladie à celui d'acceptation. En bref, ce processus consiste à une réévaluation de la portée ou du 

paradigme de la maladie (HIGGINS et coll. 2002 : 12), autorisant alors l'identification et la prise en 
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compte de ses aspects tant positifs que négatifs (ARMSTRONG et HUMPHREY 2009 : 99). Par ailleurs, 

la compartimentation conduit à un réinvestissement des attributs identitaires, se traduisant par une 

minimisation des faiblesses et une maximisation des forces afin de contenir le handicap là où son 

incidence s'exerce réellement (HIGGINS et coll. 2002 : 12). En définitive, ce processus amène le 

patient à s'investir dans d'autres domaines d'activités, initiant alors « une nouvelle hiérarchisation 

de valeurs » et, en l'occurrence, une réaffirmation positive de l'estime de soi (NICOT 2014). 

Concernant finalement le processus de reframing, il sous-tend le passage d'un état d'acceptation de 

la maladie à celui d'enrichissement. Plus spécifiquement, il renvoie à un changement significatif de 

perception de l'expérience de la maladie (GEBER et coll. 1996 : 98). L'individu trouve alors un sens 

personnel à cette expérience, se l'appropriant et en faisant d'elle une source de détermination et 

de potentialité tant sur le plan individuel que collectif (ARMSTRONG et HUMPHREY 2009 : 100 ; 

HIGGINS et coll. 2002 : 12). 

Society needs that [somebody who is going to learn in a different way]. Acknowledge 

that and use that. That's a plus. (HIGGINS et coll. 2002 : 13) 

I have learned to keep going no matter what people said. […] It gives you mental 

toughness. (HIGGINS et coll. 2002 : 13) 

5.4 Bilan des conduites de l’ÉD et de l’enseignant universitaire 

Appliqué spécifiquement à la situation de l’ÉD, le système d'inclusion-exclusion du handicap illustre 

le dynamisme et la temporalité du degré d'acceptation de l'attribut dyslexie dans l'identité 

personnelle de ce dernier. De là, les conduites de l’ÉD peuvent s'analyser moyennant les principes 

du système. Dans un cadre plus large, ce même modèle rend également compte du processus 

d'intériorisation de la fonction sociale du dyslexique et de l’enseignant universitaire, compte tenu 

du fait que, ultimement, il conceptualise le processus d'acceptation d'un élément identitaire 

quelconque. Nous parlerons dès lors du système d'inclusion-exclusion identitaire. 

Établissant ainsi la convivialité du système d'inclusion-exclusion identitaire dans l'analyse des 

conduites des deux partis en contexte d'enseignement-apprentissage, une nouvelle lecture de leur 

récit personnel devient accessible, permettant alors de formuler quelques constats pertinents à 

l'égard de la problématique cible. 
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De prime abord, l'adoption mutuelle d'une attitude positive en contexte d'enseignement-

apprentissage coïncide avec l'atteinte d'un état d'acceptation ou d'enrichissement de leur rôle 

social. À l'inverse, une attitude négative est liée à un état de rejet ou d'enfouissement de leur 

fonction, les amenant à se distancer ou à se désengager de leurs obligations pédagogiques. Par 

ailleurs, ces conditions ou ces états semblent non seulement s'éveiller et se maintenir sous la 

variation de circonstances comparables, mais également se manifester d'une manière analogue. 

En fait, une attitude positive du personnel éducatif relativement aux ÉD se mobilise initialement par 

le biais d'interactions positives (CAMERON et NUNKOOSING 2012 : 349). Ceci contribue alors à 

l'enrichissement de l'expérience d'apprentissage de l'universitaire dyslexique et, conformément à 

la théorie de l'autodétermination, au déploiement d'un sentiment d'appartenance, stimulant, dès 

lors, une attitude positive à l'égard du corps enseignant et de l'univers de l'enseignement supérieur. 

Ce constat s'explique également sur la base des principes sous-jacents au concept de tendance à 

l'action : une approche positive s'implante par le biais d'expériences émotionnelles constructives, 

soit « celles qui promeuvent une estime de soi positive et une attitude bienveillante envers soi-

même et les autres » (PHILLIPOT 2011 : 228). De là, une attitude positive va initier une « réduction 

de la distance » relativement à une situation ou à une personne, permettant alors son exploration 

(2011 : 38) et, éventuellement, l'éveil d'un sentiment d'appartenance. Dans cet ordre d'idées, nous 

pouvons stipuler qu'une expérience d'enseignement-apprentissage positive conduit mutuellement 

l'ÉD et le personnel enseignant à s'intéresser aux contraintes de l'autre, menant éventuellement à 

une relation de collaboration, à savoir une des avenues prometteuses pour contrecarrer les défis 

relationnels de l'ÉD (HELLENDOORN et RUIJSSENAARS 2000 : 228). 

Pour ce qui en reste de l'analyse respective des conduites de l'ÉD et du corps enseignant, la Figure 

15 vient livrer l'essentiel et, par le fait même, étaler les attitudes communes ou similaires aux deux 

partis. Ceci induit d'ailleurs l'idée que des solutions semblables pourraient éventuellement être 
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appliquées aux deux partis en vue de faire croître leur engagement envers leurs propres 

responsabilités et, ainsi, améliorer leur relation. 
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5.5 Attitude de l’enseignant universitaire 

La littérature s'articulant autour de l'expérience discursive de l'ÉD et du corps enseignant souligne, 

de prime abord, une prévalence d'attitudes et de pratiques d'enseignement inadéquates au regard 

des défis de l'universitaire dyslexique. En corrélation avec ces données, les rapports faisant état des 

interactions négatives avec les ÉSH sont significativement prédominants (MORINA DIEZ et coll. 

2015 : 153), sans pour autant dire que l'inverse ne se peut pas. 

En effet, en dépit du fait qu'on recense un plus petit nombre d'expériences pédagogiques positives 

et constructives (2015 : 153), elles constituent une réalité bien existante au sein du récit personnel 

de l'ÉD et du corps enseignant (CAMERON et NUNKOOSING 2012 : 347). Ceci fait d'ailleurs écho aux 

preuves empiriques démontrant qu'une attitude salutaire envers les ÉD s'intériorise de plus en plus 

auprès des enseignants (GWERNAN-JONES et BURDEN 2010 : 74). Cela dit, l'analyse des conduites 

de l’enseignant universitaire ne doit pas se rabattre exclusivement sur son degré de négativité ou 

de positivité envers l’ÉSH, étant donné que sa profession est, à plusieurs égards, régie par un cadre 

législatif axé notamment sur le droit d'égalité d'accès. 

Ainsi, malgré le fait qu'une attitude positive contribue hautement au progrès scolaire de l'ÉD 

(MORINA DIEZ et coll. 2015 : 153), elle n'est pas pour autant garante du plein endossement des 

obligations d'ordre juridique de l’enseignant. De fait, dans une quasi-totalité de cas, les concessions 

accordées par les membres du corps enseignant sont davantage du ressort d'un acte de bonne 

volonté que d'une réelle application des politiques universitaires et, plus largement, des dispositifs 

juridiques relatifs aux droits des personnes en situation de handicap (2015 : 154). 

Cet état de fait provoque bon nombre des défis scolaires des ÉSH et constitue, en définitive, une 

des préoccupations centrales de ce segment d'apprenants (BORLAND et JAMES 1999 : 100 ; 

MORINA DIEZ et coll. 2015 : 151). De fait, les verbatim des ÉSH témoignent de leur appréhension 

relative à l'insouciance ou à l'ignorance du corps enseignant en matière, d'une part, de handicaps 

et, d'autre part, des lois liées à l'exercice de leur fonction. En finalité, l’enseignant universitaire ne 

semble ni informé ni formé pour répondre adéquatement aux besoins d'apprentissage des 

apprenants présentant une invalidité quelconque : 

[Y]ou show up and they don’t know what to do, you tell them: “look, I have this 

disability and I need such and such adaptations”, and they say ‘fine, how am I supposed 
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to do that?’ And a lot of times I’ve had to be the one who’s had to tell them how to 

adapt things for me, I just don’t get it. There’s not enough training […]. (MORINA DIEZ 

et coll. 2015 : 155) 

Il devient dès lors pertinent de détailler le cadre juridique sous-tendant le métier d’enseignant 

universitaire, au regard des droits des personnes en situation de handicap. Ceci permettra alors de 

cerner ses responsabilités juridiques ainsi que les avenues pédagogiques pouvant épauler lesdites 

obligations. 

5.5.1 Obligations juridiques 

Le cadre juridique relatif aux responsabilités des établissements postsecondaires (et 

nécessairement du corps enseignant) envers les ÉSH gravite essentiellement autour du droit 

d'égalité d'accès (DUCHARME et MONTMINY 2012 : 27 ; PHILION et coll. 2016 : 7). Cette notion 

juridique soutient fondamentalement la non-discrimination et, par le fait même, l'avènement d'une 

société inclusive (2016 : 7), soit une société maximisant les opportunités d'une pleine et efficiente 

participation sociale pour l'ensemble de ses membres (CRISPESH 2019). 

D'une façon générale, ce droit élémentaire s'impose en raison de cinq mesures législatives formant 

ledit cadre juridique (Figure 16). Il s'agit de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées (niveau international), de la Charte canadienne des droits et des libertés (niveau 

national), de la Charte des droits et libertés de la personne (C-12) (niveau provincial), de la Loi 

assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 

professionnelle et sociale (E-20.1) (niveau provincial) et, finalement, de l'Office des personnes 

handicapées du Québec (OPHQ) (niveau provincial). 
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Niveau international 

« Le Canada a ratifié la Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies 

en 2010 » (GOUVERNEMENT DU CANADA 2018). La Convention vise essentiellement à reconnaître 

et à protéger « le respect de la dignité » et de l'égalité devant la loi des personnes en situation de 

handicap : 

La présente Convention a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et 

égale jouissance de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales 

par les personnes handicapées et de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque. 

(NATIONS UNIES 2010 : 4) 

Sous cette ligne directrice, l'article 24 de la Convention proclame « le droit des personnes 

handicapées à l'éducation » (2010 : 17). À cet effet, elle prescrit des dispositifs éducatifs servant de 
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levier d'action pour assurer, d'une part, l'exercice du droit d'égalité d'accès et, d'autre part, 

« l'insertion scolaire à tous les niveaux » : 

1. [L]es États Parties font en sorte que le système éducatif […] offre […] des possibilités 

d'éducation qui visent : a) le plein épanouissement du potentiel humain et du 

sentiment de dignité et d’estime de soi, b) l’épanouissement de la personnalité des 

personnes handicapées, de leurs talents [ainsi que] de leurs aptitudes mentales […], 

dans toute la mesure de leurs potentialités […]. (NATIONS UNIES 2010 : 17) 

Qui plus est, aux termes de l'article 24, les établissements scolaires doivent veiller à « la 

sensibilisation aux handicaps » du corps enseignang ainsi qu'à leur formation relative à « l'utilisation 

des […] techniques et matériels pédagogiques adaptés aux personnes handicapées » (2010 : 18) en 

vue de promouvoir et de développer des pratiques inclusives. 

Par ailleurs, la Convention entérine, à un même niveau, la non-discrimination. Ce principe 

élémentaire soutient alors les fondements de « la diversité humaine », de « l'égalité des chances » 

et de « l'accessibilité » pour tous (2010 : 5). À cet égard, la notion d'aménagement raisonnable y a 

été sanctionnée, la détaillant comme : 

[L]es modifications et ajustements nécessaires et appropriés n'imposant pas de charge 

disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation 

donnée. (2010 : 4) 

Dès lors, les aménagements raisonnables cadrent les mesures pouvant et devant être prises par 

l'ensemble des organismes publics en vue d'« assurer aux personnes handicapées […] l'exercice […] 

de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales » (2010 : 5). 

Au final, l'ensemble des propos de la Convention converge vers une pleine intégration sociale des 

personnes en situation de handicap et tente donc de promouvoir leur pleine et effective 

participation sociale au sein des différentes artères vivifiant une société. 

Niveau national 

L'article 15 de la Charte canadienne des droits et des libertés énonce l'obligation des pouvoirs 

publics (à savoir, le parlement et le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et 
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municipaux ainsi que les commissions scolaires publiques4) (WIKIPÉDIA 2018c) d'assurer, à travers 

leurs activités, l'exercice du droit à l'égalité dont dispose chaque citoyen canadien. En substance, la 

Charte proscrit toute modalité discriminante au sein des programmes et des lois issues de l'état : 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous ont 

droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 

discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l'origine nationale 

ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou 

physiques. (GOUVERNEMENT DU CANADA 2018) 

Niveau provincial 

Le Québec, aux termes de l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne (C-12), définit 

explicitement ce que le gouvernement provincial entend par une action discriminatoire : 

10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des 

droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur 

la race, la couleur, le sexe, l'identité ou l'expression de genre, la grossesse, l'orientation 

sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les 

convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, 

le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap. Il y a discrimination 

lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 

compromettre ce droit. (GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 2019a) 

De surcroît, la province du Québec s'est dotée, en 1978, d'une loi expressément destinée à 

l'inclusion sociale, soit la loi E-20.1 (Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en 

vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale) : 

1.1. La présente loi vise à assurer l’exercice des droits des personnes handicapées et, 

par une implication des ministères et de leurs réseaux, des municipalités et des 

organismes publics et privés, à favoriser leur intégration à la société au même titre que 

tous les citoyens en prévoyant diverses mesures visant les personnes handicapées et 

 
4 Au moment de déposer notre mémoire, « un nouveau modèle de gouvernance scolaire [a été mis] en place au Québec. Les 

commissions scolaires […] deviendront des centres de services scolaires » d’ici le « 15 juin 2020 » (GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 2020). 
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leurs familles, leur milieu de vie ainsi que le développement et l’organisation de 

ressources et de services à leur égard. (GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 2019b) 

À la lumière de ce qui précède, cette loi provinciale tend principalement à pallier les biais d'inégalité 

au sein de ses communautés. À cette fin, elle reconnaît et consacre les droits fondamentaux des 

personnes en situation de handicap, qu'elle définit comme : 

[T]oute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et 

persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement 

d’activités courantes (GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 2019b). 

Enfin, à l'effet de cette loi, le gouvernement de Québec a mis sur pied l'Office des personnes 

handicapées du Québec (OPHQ) dès son adoption. En bref, l'organisme se porte garant de 

promouvoir l'application des règles et des principes de la loi E-20.1, d'offrir un service de soutien 

aux usagers visés, en plus d'agir comme agent d'assurance qualité et de développement de 

l'inclusion sociale au Québec (OFFICE DES PERSONNES HANDICAPÉES DU QUÉBEC 2018). 

En définitive, l'ensemble de ces dispositifs législatifs informe d'une volonté gouvernementale, d'une 

part, de sensibiliser et de responsabiliser la société québécoise au phénomène de discrimination et 

d'inclusion sociale et, d'autre part, d'édifier des communautés d'appartenance fonctionnant sous 

une économie d'égalité des chances. Ceci s'institue, de prime abord, par le biais de politiques et de 

services publics s'articulant sur des balises d'égalité de traitement, prodiguant un respect, une 

dignité et une considération pour chaque usager (GOUVERNEMENT DU CANADA 2018). 

Dès lors, le système éducatif québécois est tenu de pourvoir au « plein épanouissement du potentiel 

humain » des ÉD ainsi qu'au développement de leur personnalité et à l'exercice de leur droit 

d'égalité d'accès. Ceci informe principalement l'obligation des établissements postsecondaires 

d'offrir à ce segment d'universitaires « des moyens de réussite équivalant à ceux des autres 

étudiants » (PHILION et coll. 2016 : 7) et d'instaurer les mesures jugées nécessaires pour dissuader 

toute forme de discrimination. À cet effet, les notions d'éducation inclusive et de conception 

universelle de l'apprentissage (CUA) ont été introduites au sein des institutions postsecondaires, 

offrant des avenues économiques relativement à l’élaboration d'une approche d'intégration 

scolaire exemptée de discrimination. 
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5.5.2 Éducation inclusive 

L'éducation inclusive participe à une approche didactique reconnaissant fondamentalement la 

diversité humaine. De là, une pratique inclusive soutient l'accessibilité au curriculum pour 

l'ensemble des apprenants, favorisant ainsi leur pleine participation aux activités d'apprentissage 

(EQUALITY CHALLENGE UNIT 2013). Ceci sous-tend conséquemment des modalités et des méthodes 

d'évaluation basées sur une égalité des chances relativement à la démonstration des connaissances 

et des compétences acquises, en vue d'accueillir les différences inter étudiants. En substance, une 

pédagogie inclusive tend à offrir à chaque étudiant une tribune pour faire valoir ses aptitudes et 

atouts personnels. 

5.5.3 Conception universelle de l'apprentissage (CUA) 

La conception universelle de l'apprentissage constitue un cadre conceptuel au service de l'égalité 

des chances, axé sur l'innovation des outils et des méthodes pédagogiques. Elle tend 

essentiellement à bonifier, d'une part, l'accessibilité à l'apprentissage et, d'autre part, la convivialité 

des ressources pédagogiques. Elle ne vise donc pas l'implantation de dispositifs d'adaptation 

scolaire exclusivement destinés à répondre aux besoins particuliers d'un segment d'étudiants, mais 

plutôt la mise en place de mesures pédagogiques dotées d'une diversité d'avenues sensorielles 

pouvant soutenir un large éventail d'étudiants (GRONNEBERG et JOHNSTON 2015). 

*** 

En définitive, le Chapitre 5 est venu cibler la portée des actions de l’enseignant universitaire dans 

l'engagement scolaire de l’ÉD et, dans un cadre plus large, dans le développement de pratiques 

didactiques promouvant l'inclusion sociale. De prime abord, compte tenu de la théorie de 

l'autodétermination, le corps enseignant contribue significativement au développement du 

sentiment d'appartenance de l'ÉD envers l'enseignement supérieur et, par le fait même, à une 

construction identitaire positive. De surcroît, à travers l'adoption d'une attitude positive et d'un 

comportement conséquent de leur profession, il appuie considérablement l'atteinte d'une cohésion 

identitaire chez le dyslexique, l'amenant à harmoniser son statut d’ÉSH avec celui d'universitaire. Le 

corps enseignant encourage non seulement l'essor d'un engagement durable chez ce dernier envers 

son projet d'étude (DUCHARME et MONTMINY 2012 : 153), mais également l'éveil du bien-être 
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personnel ainsi qu'un fonctionnement psychologique optimal, soit trois conditions précieuses au 

regard d'une réussite scolaire. 

Également, d'un point de vue sociopolitique, l’enseignant universitaire représente un atout 

considérable dans le développement d'environnements pédagogiques exemptés de discrimination. 

De fait, un corps enseignant se montrant conciliant dans sa manière de gérer ses cours et 

d'enseigner en vue de répondre aux « besoins éducatifs » particuliers des ÉSH constitue un élément 

décisif dans l'effectivité de leur droit à l'égalité d'accès (2012 : 152). À vrai dire, l’enseignant a tout 

autant le potentiel d'initier des pratiques pédagogiques défendant l'égalité des chances pour tous, 

faisant de lui un activiste au sein du mouvement d'inclusion sociale, ou, en revanche, d'enraciner de 

plus belle un élitisme au sein de l'enseignement supérieur. 

Contrairement à ce qui est suggéré, le Chapitre 5 a également démontré que, d'une manière 

générale, l’enseignant universitaire ne dispose pas « d'une formation […] obligatoire » relative aux 

actes à poser et aux dispositifs adéquats à prendre au regard de la réussite scolaire des ÉSH (2012 : 

153). A priori, ceci s'explique par le fait que, en ce qui a trait à la pédagogie universitaire, leur 

qualification repose essentiellement sur leur maîtrise du contenu à livrer (2012 : 153). Or, 

conformément à la documentation exposant le récit personnel de l’ÉD et de l’enseignant, c’est ce 

manque d'expertise qui autorise des pratiques didactiques désavantageuses à l'égard de la 

croissance et l'épanouissement personnel de l’ÉD, d'autant plus que c'est essentiellement 

l’enseignant universitaire « qui fait la médiation entre l'étudiant et les savoirs » (2012 : 153). 

Dès lors, le système de valeurs du corps enseignant et les pratiques didactiques qui s'ensuivent sont 

d'une importance capitale au regard de l'intégration de l’ÉD dans l'enseignement postsecondaire 

ainsi que de la prospérité d'une éducation inclusive (HUGHES et coll.2011 : 61). Selon les 

recommandations issues des études axées sur les défis des ÉSH en contexte universitaire, des 

changements pragmatiques devront être apportés au chapitre de la formation professionnelle du 

personnel enseignant et des dispositifs d'assistance didactiques à même les universités (CAMERON 

et NUNKOOSING 2012 : 350). Ces avenues auraient comme avantage, par exemple, de renforcer les 

méthodes d'accompagnement des ÉSH mises en œuvre par corps enseignant, contribuant, par le 

fait même, à bonifier l'expérience d'enseignement-apprentissage de l’ÉD. 
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6 Composantes de la matrice 

La modélisation de la matrice représentait notre deuxième méthode de recherche. Deux 

composantes structurent la matrice, à savoir les facteurs personnels et environnementaux et les 

habitudes de vie estudiantines aversives (HVEA) de l’étudiant dyslexique (ÉD). À titre de rappel, les 

facteurs personnels et environnementaux représentent des éléments qui affectent, d’une manière 

ou d’une autre et à des degrés divers, la pleine participation de l’ÉD en contexte universitaire. Quant 

aux HVEA, elles regroupent un ensemble de tâches faisant partie du quotidien de l’universitaire et, 

en raison de leur interaction avec les facteurs personnels et environnementaux, représentent des 

contextes propices à la production d’une situation de handicap pour l’ÉD. La modélisation de la 

matrice avait comme objectif de rendre opérationnelles les données issues de l’examen 

documentaire (première démarche de recherche), soit celles que nous avons présentées aux 

Chapitres 3, 4 et 5. En vue de définir les composantes de la matrice, nous avons procédé à une 

extraction des données. En définitive, la modélisation de la matrice a conduit à l’inventaire de 9 

facteurs et de 7 HVEA (Figure 17, page 88). Parmi ce lot de facteurs, on en compte 7 de nature 

personnelle (de F1 à F7) et 2 de nature environnementale (de F8 et 9). 

6.1 Facteurs personnels et environnementaux 

Les paragraphes suivants présentent le descriptif des 7 facteurs d’ordre personnel et des 2 de nature 

environnementale. 

6.1.1 Facteurs personnels 

F1 I L’ÉD présente une vulnérabilité relative aux stimulus à connotations performatives 

Le F1 réfère à un récit de vie commune à chaque universitaire dyslexique. Plus spécifiquement, la 

vulnérabilité relative aux environnements performatifs entraîne une concentration d'évènements 

aversifs vécus en début de scolarisation, soit lorsque l'ÉD a entamé l'apprentissage de la lecture et 

de l'écriture. Cette période coïncide, en fait, aux premières manifestations symptomatiques de sa 

dyslexie. En ce qui concerne les évènements aversifs, ils se définissent en deux catégories, soit les 

expériences relatives au large processus de diagnostic du trouble d’apprentissage (TA) et celles 

s'associant aux instants de surveillance de la performance scolaire de l'ÉD. 
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Tout d'abord, le premier groupe d'expériences renvoie à une continuité d'entretiens avec des 

professionnels de la santé, et tous convergent vers un même objectif, à savoir identifier la source 

freinant l'ÉD dans son apprentissage. Conformément au récit personnel de ce dernier, l'ÉD a 

essentiellement retenu de ces entretiens médicaux les instants d'observation et d'évaluation (à la 

baisse) de ses aptitudes intellectuelles. Somme toute, cette série d'expositions traumatiques a 

conduit l'ÉD à intérioriser une image de lui d'un objet qu'on analyse et juge ponctuellement. Cette 

perception de lui-même est susceptible de se raviver lorsqu'un environnement ou une situation 

rappelle certains paramètres de ces sessions d'examination. Globalement, les contextes 

interpersonnels (tout particulièrement ceux prenant lieu dans un espace fermé) sont à risque 

d'éveiller sa vulnérabilité. Il en est de même pour les situations dans lesquelles l'ÉD doit prendre la 

parole ou encore celles dans lesquelles il perçoit qu’il doit répondre à une demande issue de son 

environnement (par exemple, si le contexte ou l’attitude de l’enseignant donne l’impression à l’ÉD 

qu’une réponse ou une réaction est attendue de lui). 

En ce qui a trait à la seconde catégorie d'expériences, elle fait écho aux instants de surveillance du 

rendement scolaire de l'ÉD. Compte tenu de ses difficultés à traiter et à manipuler le langage écrit 

et parlé, sa performance a été une source importante d'inquiétude auprès de son entourage, 

amenant ces derniers (ainsi que l'ÉD) à surveiller de près sa réussite. En admettant que plus l'ÉD 

performait, plus l'inquiétude autour de lui diminuait, ce dernier en est venu à déterminer que la 

solution à l'inquiétude ou à l'anxiété était la performance. Sous ces conditions, n'envisageant qu'une 

avenue en contexte scolaire, soit la réussite, l'ÉD a développé une vive appréhension envers les 

instants de performance, anticipant (irrationnellement) l'échec. Le cas échéant, la seconde 

catégorie d'expériences a conduit l'ÉD à manifester un degré d'obsession de perfection, 

conditionnant alors sa vulnérabilité face aux stimulus à connotations performatives. 

Dans ce paradigme, le F1 revêt une insuffisance des aptitudes psychosociales de l'ÉD, 

particulièrement en contexte scolaire. Plus précisément, l’état de vulnérabilité de l’ÉD sous-tend un 

déficit de désengagement, donnant alors lieu à des biais attentionnels. De fait, l'attention et la 

concentration de l’ÉD sont drainées vers les éléments performatifs (subjectifs) du contexte en 

question, bloquant un fonctionnement psychologique et social optimal. De là, le F1 cause à l'ÉD un 

degré d'incapacité à répondre adéquatement à cet environnement. Ceci revient à dire que l'éveil de 

la vulnérabilité avive systématiquement une précarité identitaire chez l'ÉD, initiant, par principe, 

l'adoption d'un comportement non conséquent aux enjeux réels de la situation. 
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En termes d’expérience émotionnelle, l’état de vulnérabilité se définit comme une perte de 

confiance et d’estime de soi. Ceci indique alors un sentiment d’auto-efficacité et d’agentivité 

déficitaire. Dès lors, face à sa performance ou confronté à un environnement performatif, un 

sentiment d'impuissance retient l'ÉD, activant alors un mécanisme (en continu) de réactions plus ou 

moins prédictibles et à portée défensive, ce que nous nommons le cycle d'appréhension de non-

réussite (CANR). 

Le CANR s’enclenche donc lorsque l’ÉD entre en état de vulnérabilité. En ce qui a trait à sa 

mécanique, trois principaux composants sont présents, correspondant, alors, aux trois 

comportements/réactions de l’ÉD face au sentiment d’impuissance. Ces réactions sont, en ordre 

chronologique, l'anxiété (F2), l'évitement (F3) et la performance (F4), soit les trois autres facteurs 

intrinsèques. 

F2 I L’ÉD présente une tendance à l'anxiété 

L'activation du F2 soulève une carence en matière de deux besoins de l’ÉD, soit un besoin de réussite 

et de prévisibilité. De fait, en raison des deux groupes d’expériences aversives, l’ÉD a initialement 

développé une obsession de perfection (tel qu’énoncé au F1), conditionnant alors son besoin de 

réussite. En consentant que ce premier besoin a conduit l’ÉD à vouloir maximiser son contrôle sur 

son environnement (en vue d’y assurer sa performance), ce dernier a progressivement affirmé une 

intolérance à l’incertitude (ne lui garantissant pas une voie de réussite), consolidant de là son besoin 

de prévisibilité. 

Parallèlement à ceci, l’état d’anxiété de l’ÉD sous-tend une peur aigüe d'être étiqueté « invalide » 

en sein de sa communauté universitaire. Pour tout dire, ce dernier ressasse plus ou moins en 

permanence des pensées irrationnelles convergeant toutes vers une conception de lui comme étant 

un individu dysfonctionnel. C’est lorsque les circonstances de l’habitude de vie estudiantine (HVE) 

sont à risque de donner raison à cette conception qu’il entre à proprement dit en état d'anxiété. 

Dès lors, cette peur d’être inapte pour l’enseignement supérieur constitue l’élément central de 

l'anxiété de l'ÉD. 

Par ailleurs, le F2 renvoie aux comorbidités de la dyslexie, plus particulièrement aux troubles 

anxieux-dépressifs. En fait, l’anxiété de l’ÉD est passible d'exister en raison d'une fragilité biologique 
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à l'anxiété que l'ÉD présente, et par la suite de s'être fixée au sein de sa personnalité sous l'influence 

des épisodes aversifs. Sous l’effet de la répétition, ceux-ci ont entraîné l’ÉD à percevoir une menace 

pour le sens du soi dans un large éventail d'HVE, se traduisant par un biais de surgénéralité 

(PHILIPPOT 2011 : 201). Ceci indique essentiellement que, par suppression du rappel émotionnel lié 

aux épisodes traumatiques, l’ÉD maintient un niveau général dans sa lecture du moment présent. 

Ce mécanisme de défense l’empêche alors « d’être pleinement en contact avec son expérience 

actuelle » (DEPLUS et coll. 2013 : 160). De même, ceci l’amène à trouver ponctuellement une 

similitude entre les éléments de son passé (traumatisant) et ceux de son présent. L’ÉD va ainsi 

identifier en intermittence des éléments contextuels l’amenant à anticiper une finalité de non-

réussite. 

Du reste, les stimuli provoquant une réponse d’anxiété chez l’ÉD (les agents stresseurs) réfèrent aux 

circonstances liées à l'activation du F1. Plus spécifiquement, les HVE impliquant une relation d’aide 

aux apprentissages sont anxiogènes pour l’ÉD. À ceci s'ajoutent les situations dans lesquelles ses 

compétences en littératie sont mises de l'avant, ainsi que celles où il doit s'exprimer oralement ou 

encore répondre à une demande issue de son environnement. De fait, ceux-ci représentent des 

contextes propices à la confirmation de sa peur irrationnelle. 

F3 I L’ÉD présente un comportement d'évitement 

Par principe, l'évitement émotionnel suscite un fonctionnement psychologique et comportemental 

dysfonctionnel, identifié comme une stratégie d'adaptation pathologique (PHILIPPOT 2011 : 184). 

Plus spécifiquement, l’évitement s’initie lorsque les circonstances du quotidien amènent un individu 

à ressasser une émotion invasive issue d’évènements douloureux. De là, ce dernier va mettre en 

place (involontairement ou volontairement) des tentatives de surpression du rappel émotionnel, 

considérant leur expression comme néfaste pour le sens du soi. À moyen terme, ce mode opératoire 

nuit au processus d’autorégulation de l’individu. 

Conformément au récit personnel de l’ÉD, le comportement d’évitement s’est ancré sous l’effet de 

répétition et de proximité des épisodes traumatiques (voir F1). Il y aura vécu une série d’expériences 

émotionnelles négatives s’inscrivant, au final, dans le large spectre de l’émotion de la peur. Cette 

émotion se spécifie alors chez l’ÉD comme celle d'être jugé inapte à faire partie de sa communauté 

universitaire (voir F2). Dès lors, les HVE privant l’ÉD d'un sentiment de compétence et d’autonomie 
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(soit l’amenant en état de vulnérabilité (F1)) sont des instants reçus comme intolérables pour l'ÉD. 

Par conséquent, ce dernier met en œuvre des stratégies de mise à distance du rappel émotionnel, 

compromettant sa pleine participation sociale en milieu universitaire. 

En ce qui concerne la mécanique du F3, il s’active systématiquement lorsque l’ÉD évalue que ses 

compétences sont insuffisantes relativement à la demande perçue. Ainsi, face à une situation de 

non-réussite (qu'elle soit anticipée, réelle ou fictive), l’ÉD glisse en comportement d’évitement. 

Naturellement, le comportement d’évitement induit chez l’ÉD un engagement déficitaire envers sa 

fonction sociale, soit celle d’étudiant postsecondaire. Ceci peut alors se manifester par de 

l'hyperactivité, de la distraction ou encore des comportements de réassurance (DUGAS et coll. 

2017 : 32 ; PHILIPPOT 2011 : 191). À un degré élevé, le comportement d'évitement peut amener au 

retrait social, initiant alors un comportement de marginalisation. 

F4 I L’ÉD présente un comportement de performance 

De prime abord, l'obsession de perfection (voir F1) consolide le comportement de performance de 

l’ÉD. De plus, dans la mesure où l’ÉD privilégie ce comportement en situation stressante (donc 

lorsque le F2 s’active), il constitue une stratégie d’adaptation venant compenser temporairement 

son besoin de réussite. Autrement dit, pris par son anxiété, l'ÉD recherche, par habitude, des 

solutions parfaites (de manière consciente ou inconsciente) dans l'objectif de tasser son inconfort 

vis-à-vis les agents stresseurs du moment estudiantin et, ultimement, son sentiment d'impuissance 

lié à son état de vulnérabilité. Par ailleurs, le comportement de performance persiste et se renforce 

tant et aussi longtemps que l'ÉD perçoit des opportunités de performance au sein de son 

environnement. Dès lors, l'ÉD s'agrippe aux tâches qui lui sont accessibles au temps présent et sur 

lesquelles il juge avoir une efficacité immédiate. Par exemple, en situation d'examen, l'ÉD va 

focaliser sur les sections ou les questions lui offrant une réussite quasi certaine, au détriment des 

autres parties. 

Dans cet ordre d'idées, le comportement de performance est identifié comme de l'évitement 

émotionnel : il est associé, à vrai dire, à une conduite de réassurance que l'ÉD dirige vers l'atteinte 

d'une certitude concernant sa valeur au sein de sa communauté universitaire. Dans ce paradigme, 
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l'ÉD convoite la performance scolaire pour contrecarrer son impression d'invalidité et, de là, valider 

son identité d'universitaire au sein de son identité globale. 

À long terme, le comportement de performance occasionne chez l’ÉD un engagement de surface 

envers son projet de formation. Ceci soulève le fait que l'ÉD risque de persévérer dans les HVE lui 

offrant davantage d’occasions de performance, et de conséquemment se distancer de celles lui 

offrant, à l'inverse, davantage d'impasses de performance. Au final, ce comportement nuit au plein 

potentiel de l'ÉD, compromettant le développement de l'entièreté de ses compétences et aptitudes 

personnelles. 

F5 I L’ÉD rencontre des difficultés en décodage et en compréhension du contenu lu et entendu 

F6 I L’ÉD rencontre de difficultés en production du langage écrit et parlé 

F7 I L’ÉD présente une limitation en matière de mémorisation du langage écrit et parlé 

En ce qui a trait aux F5, F6 et F7, ils seront traités au sein d’une même rubrique compte tenu que 

leur interaction définit, au final, une même problématique, à savoir les difficultés de l’ÉD en ce qui 

a trait au traitement de l’information. Par ailleurs, à la différence des quatre premiers facteurs, il 

s’est révélé difficile de cerner quel débalancement interne ou quel stimulus environnemental était 

venu activer ce trio de facteurs. Pour ces motifs, il sera essentiellement question ci-dessous de 

l’identification des symptômes respectifs du F5, F6 et F7. 

Tout d’abord, le F5 informe des habiletés réceptives déficitaires de l'ÉD. Celles-ci se traduisent par 

un degré d'incapacité à transposer les sons de la parole en segments linguistiques significatifs, ainsi 

que les morphèmes de l'écrit en unité lexicale significative. Plus spécifiquement, ces accros gênent 

le processus de représentation mentale du langage écrit et parlé. L'ÉD met alors un plus grand laps 

de temps à se figurer mentalement les concepts ou les propos livrés à l'oral et à l'écrit. 

Quant à F6, il reflète les habiletés expressives déficitaires de l'ÉD. Ce degré d'invalidité alourdit, 

d'une part, le processus de verbalisation et de retranscription de la pensée. Ainsi, l'ÉD va 

sporadiquement être freiné dans l'expression de ses idées en raison d'une difficulté à se figurer en 

phonème ce qu'il cherche à dire ou encore à écrire. D'autre part, ce déficit entrave l'articulation, le 

maintien d'une fluence verbale et rédactionnelle, la gestion de la syntaxe, de la grammaire et de la 

ponctuation, l'organisation des idées ainsi que l'emploi adéquat du vocabulaire. 
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Finalement, le F7 renvoie à la faible mémoire de travail de l’ÉD. De prime abord, cette anomalie 

cognitive affecte ses compétences inférentielles, nuisant au maintien d'une cohérence des 

informations lues ou encore entendues. Plus spécifiquement, l'ÉD manifeste un degré d'incapacité 

à encoder adéquatement ce qui lui est transmis à l'oral ou à l'écrit, et à en faire le suivi sémantique. 

Ceci génère un mixage d'informations, conduisant l'ÉD à enregistrer des données erronées. De là, le 

processus de restitution est presque systématiquement compromis. Ceci rend notamment difficile 

l'exercice de suivre les directives d’une activité pédagogique. 

6.1.2 Facteurs environnementaux 

F8 I La communauté universitaire présente un déficit en matière de ressources informationnelles 

relatives aux aptitudes de l’ÉD 

F9 I La dyslexie représente un stigma en contexte universitaire 

De prime abord, les F8 et F9 sont interreliés : la dyslexie persiste (en grande partie) à représenter 

un stigma en milieu universitaire, en raison du déficit en matière de ressources informationnelles 

sur les TA. Par ailleurs, le F9 explique pourquoi la divulgation du diagnostic de l’ÉD suscite (d’une 

manière ou d’une autre) une réaction chez les membres de sa communauté, ce qui place l’ÉD dans 

une situation précaire. En fait, en contexte de divulgation, l’ÉD est susceptible de ressentir un 

sentiment de déviance, faisant naître chez lui un besoin d’expliquer sa situation pédagogique ou de 

justifier son statut d’étudiant en situation de handicap. Or, puisque la dyslexie cadre dans la gamme 

des handicaps émergents, et que le système éducatif ainsi que le système juridique sont en 

processus d'adaptation face à l'intégration des ÉSHÉ, les dispositifs de sensibilisation sont 

déficitaires au sein des établissements postsecondaires. Dans ces circonstances, l'acceptation 

sociale de la dyslexie est temporairement et partiellement entre les mains de l’ÉD. 

En substance, les F9 et F10 soulèvent une lacune du côté du système socio-sanitaire des 

communautés universitaires. De même, tous deux participent au coût psychosocial sous-jacent au 

processus de divulgation du diagnostic. De là, ces deux facteurs rentrent en conflit avec presque la 

totalité des HVE. 
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6.2 Habitudes de vie estudiantines aversives (HVEA) 

HVEA1 I Prendre des notes 

La prise de notes représente une HVE confrontante pour l'ÉD, occasionnant à la fois un coût affectif 

et cognitif. D’une part, une dimension performative définit partiellement l’exercice de prise de 

notes. De fait, lorsque cette tâche est réalisée lors d’un cours en présidentiel, elle est susceptible 

d'amener l'ÉD à se comparer à ses confrères et, de là, générer ledit coût affectif. Par conséquent, la 

vulnérabilité de l'ÉD (F1) et, par voie de causalité, l’anxiété (F2), le comportement d’évitement (F3) 

et de performance (F4) sont susceptibles de s’activer. D’autre part, la charge cognitive se greffant à 

l’exercice de prise de notes est particulièrement élevée pour l’ÉD (coût cognitif). En fait, cette tâche 

fait appel à la fois aux habiletés réceptives, expressives et mnésiques de l’étudiant, soit trois 

compétences déficitaires chez l'ÉD (F5, F6 et F8). 

HVEA2 I Avoir un entretien 

D’entrée de jeu, les situations interpersonnelles augmentent l'anxiété chez l'ÉD. Conséquemment, 

avoir un entretien en milieu universitaire représente (à différents degrés) une HVEA pour l'ÉD. De 

surcroît, cette HVE a le potentiel d’activer un total de 7 facteurs, dépendamment des circonstances 

la spécifiant. À vrai dire, plus le contexte de l’entretien reprend les paramètres des épisodes à 

caractère traumatique (tout particulièrement ceux relatifs au processus de diagnostic du TA), plus 

cette HVE entraîne un coût cognitif et affectif élevés chez l’ÉD. 

Ainsi, avoir un entretien, et ce, avec un enseignant universitaire et dans l'espace privé de ce dernier 

représente un cas de figure spécifiquement aversif. De fait, ce contexte active à la fois les F1, F2 et 

potentiellement les F3 et F4. 

Effectivement, si au cours de l'échange ou suite à celui-ci, l’ÉD estime n’être pas en mesure de 

répondre à la demande s’en dégageant (abaissant son sentiment d'auto-efficacité et d'agentivité), 

ce dernier risque de glisser en comportement d'évitement (F3), pouvant notamment se manifester 

à travers un comportement de performance (F4). Le cas échéant, l’engagement scolaire de l’ÉD va 

nécessairement en être affecté. 
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Du reste, les déficits de l’ÉD en traitement et en manipulation du langage écrit et parlé (F5, F6 et F7) 

contribuent naturellement à rendre cette HVE aversive. Ceux-ci peuvent nuire au niveau de la 

communication de ses pensées et de ses idées ainsi qu’au niveau de la mémorisation des éléments 

importants fournis lors l’entretien. 

HVEA3 I Compléter un examen à temps imparti 

Considérant que compléter un examen à temps imparti représente invariablement un défi scolaire 

pour l’étudiant typique, cette pratique éducative ne représente pas, a priori, une situation de 

handicap spécifique à l'ÉD. Or, elle le devient si les circonstances entourant la passation de l'examen 

viennent ponctuer l’aspect performatif du contexte d’évaluation. Le cas échéant, les F1, F2 et F3 

vont s’activer, en plus d’accentuer les manifestations symptomatiques du (TA) (F5, F6 et F7). 

Au sujet des éléments circonstanciels, ils réfèrent à ceux liés aux instants de surveillance de la 

performance scolaire de l’ÉD, soit la deuxième catégorie d’expériences aversives. On distingue donc 

le fait que l’examen ait lieu dans un espace commun de l’université, et, par conséquent, en présence 

d’autres étudiants, et que l’examen se déroule sous la supervision d’un membre du personnel 

enseignant. La présence d’un de ses aspects contextuels dans la situation d’évaluation est alors 

susceptible d’amener l’ÉD en état de vulnérabilité (F1). 

Concernant les activations des F2 et F3, elles s’expliquent en deux points. Tout d’abord, étant donné 

que l’HVEA3 renferme inévitablement des éléments hors de contrôle de l'ÉD, comme le nombre ou 

les sujets des questions, ses besoins de prévisibilité et de réussite y sont compromis. Ceci occasionne 

alors un premier degré d’anxiété chez l’ÉD (F2). De même, dans l'éventualité où l’ÉD n’évalue qu’une 

faible possibilité de réussite à l’examen, l’anxiété de l’ÉD va augmenter. À partir de là, par stratégie 

d’adaptation dysfonctionnelle, ce dernier va présenter un comportement d'évitement (F3) et, donc, 

se désengager (sur le plan cognitif ou comportemental) de cet instant estudiantin. 

 

 

HVEA4 I Faire un exercice de prise de parole 
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D’une manière générale, dans le cadre d’un exercice de prise de parole, les F1, F2 et F3 sont 

susceptibles de compromettre son bon déroulement. Il va de soi également que les déficits de l’ÉD 

en matière d’habiletés langagières, principalement ceux liés à ses compétences expressives (F6), 

nuisent au bon déroulement de l’HVEA4. 

Tout d’abord, la prise de parole représente un HVEA pour l'ÉD, renouant avec certains aspects des 

instants de surveillance hostiles vécus au début de sa scolarité. De là, la vulnérabilité de l'ÉD est à 

même de s'éveiller (F1). De plus, si les circonstances de la prise de parole conduisent l'ÉD à ne pas 

s’y sentir en contrôle, ce dernier est à risque d'entrer en CANR, soit l’activation coordonnée des F2, 

F3 et F4. De surcroît, des consignes et des exigences allant à l'encontre de son mode d'expression 

ou dépassant ses aptitudes oratoires vont renforcer son comportement d'évitement. 

Cela dit, dans le cadre d'un exposé oral formel, l'exercice de prise de parole offre davantage de 

contrôle à l'étudiant et, en l'occurrence, d'opportunité de réussite. Sous ces conditions, l'ÉD va 

davantage adopter un comportement de performance (F4), le poussant alors à perfectionner son 

exposé. Ce scénario est donc a priori à encourager. Toutefois, si son besoin de réussite le conduit à 

négliger d'autres HVE, ce comportement représente alors un frein relativement à son engagement 

scolaire. Autrement dit, le comportement de performance est bénéfique à l’ÉD à court terme, 

comblant son besoin de réussite et lui procurant un sentiment d’auto-efficacité. En revanche, il lui 

est nuisible à long terme, nuisant à sa pleine participation dans l’ensemble des volets de sa 

formation professionnelle. 

HVEA5 I Suivre un cours en présidentiel 

Cinq facteurs entrent principalement en conflit au moment de suivre un cours en présidentiel. Il 

s’agit des F1, F3, F5, F6 et F7. De prime abord, du fait que cette HVEA a lieu dans l'enceinte de 

l'université, par principe, une charge émotionnelle s'y greffe (F1). Cela dit, dans le cadre d'un cours 

ponctuel, un processus de désensibilisation va normalement s'opérer au fur et à mesure que la 

session va progresser, amenant graduellement l'ÉD à se sentir en contrôle. Dans ce cas de figure, la 

vulnérabilité de l’ÉD face aux environnements performatifs ne devrait plus représenter un facteur 

de risque (relativement à sa pleine participation lors d’une séance présidentielle). 
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Concernant l'engagement du comportement d’évitement (F3), il peut survenir (a priori) d'un 

manque d'intérêt de l’ÉD pour la matière. Toutefois, nous considérons que ce sont davantage les 

déficits cognitifs (F5, F6 et F7) de l’ÉD qui expliquent l’activation du F3. En effet, ses difficultés en 

compréhension et en décodage du langage écrit et parlé affectent sa concentration et son attention. 

De même, ses lacunes en expression orale peuvent le retenir de poser des questions, entravant 

davantage son engagement envers cette HVE. Enfin, son déficit de mémoire verbale à court terme 

réduit sa capacité à suivre le rythme du cours en présidentiel. En définitive, nous estimons que les 

F5, F6 et F7 sont à l’origine du comportement d’évitement de l’ÉD. 

HVEA6 I Débattre d'une question ou d'un enjeu 

Plusieurs facteurs sont sensibles dans l'exercice de débattre d'une question ou d'un enjeu, d'autant 

plus lorsque cette HVEA se pratique lors d’un cours présidentiel, occasionnant une dimension 

performative. De prime abord, l’HVEA6 fait systématiquement appel aux habiletés réceptives, 

expressives et mnésiques de l'ÉD. L'ÉD se retrouve d’entrée de jeu en situation de handicap, 

présentant une invalidité au chapitre de ses trois compétences (F5, F6 et F7). 

Par ailleurs, débattre d'une question entraîne nécessairement un degré de compétitivité entre les 

participants, d’où la dimension performative. Dès lors, cette HVE a le potentiel d'activer la 

vulnérabilité de l’ÉD (F1). Qui plus est, cet exercice soulève un degré d'incertitude et, 

conséquemment, un risque de non-réussite. Pour tous ces motifs, le CANR est plus qu’enclin à 

s'initier. Ceci informe, d’une part, que l’ÉD va présenter de l’anxiété (F2) et, d’autre part, qu’il va 

adopter un comportement d’évitement (F3), pouvant alors évoluer en comportement de 

performance (F4). Une possibilité de retrait social peut ultimement correspondre à la stratégie 

d’adaptation de l’ÉD, dans la mesure où il se retrouve confronté à une impasse de performance. 

HVEA7 I Réaliser un exercice rédactionnel à temps imparti 

Les études supérieures s'articulent en grande partie sur la base d'exercices rédactionnels, pouvant 

prendre diverses formes (essai, mémoire, fiche de lecture, etc.). Naturellement, chacun de ces 

travaux longs renferment leurs propres spécificités. Néanmoins, rédiger en contexte universitaire 

implique une gamme de tâches clés, comme celle de suivre les normes de présentation du 

département ou encore de rédiger une bibliographie. Ainsi, cette HVE fait inévitablement appel aux 
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compétences langagières de l'étudiant. Compte tenu des déficits cognitifs de l'ÉD (F5, F6 et F7), 

cette pratique courante de l'enseignement supérieur représente un défi de taille pour ce dernier, 

initiant une charge cognitive significative chez lui. 

De plus, un coût affectif interfère d'une manière ou d'une autre dans la complétude d'un exercice 

rédactionnel, en raison d'éléments performatifs qui lui sont inhérents. On dénote, entre autres, le 

respect de l'échéancier, la qualité du français ou du vocabulaire et la maîtrise du style littéraire. Par 

conséquent, réaliser un exercice rédactionnel à temps imparti expose systématiquement l'ÉD à sa 

vulnérabilité, et engage alors le CANR (activation coordonnée du F2, F3 et F4). 

Cela dit, en contexte rédactionnel, le comportement d'évitement (F3) et celui de performance (F4) 

de l’ÉD sont susceptibles d’être présents en alternance. Ceci s’explique du fait que l'ÉD va percevoir 

tantôt une occasion de performance et, l'instant d'après, une impasse de performance. De fait, étant 

donné que cette tâche s’étale sur un laps de temps plus ou moins long, le flux de la vie quotidienne 

va venir inévitablement altérer le cycle d'humeur de l'ÉD, activant sporadiquement ses deux 

principaux comportements d'adaptation identifiés. 
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7 Guide d’accompagnement 

Le guide d’accompagnement aux apprentissages de l’étudiant dyslexique (ÉD) en milieu 

universitaire se définit à l’image des plans d’intervention scolaires contemporains. Il consiste donc 

« en une planification d’actions » visant globalement « à favoriser le développement et la réussite » 

de l’ÉD, et ce, selon « une vision systémique de [sa] situation » pédagogique (ARMSTRONG 2018). 

Le guide comprend 5 recommandations et 6 moyens. Ceux-ci représentent des actions ou des 

interventions permettant d’appliquer les recommandations. Un moyen peut servir à plus d’une 

recommandation. Également, il est à noter que les moyens suggérés sont, pour l’ensemble, 

fonctionnels tant pour l’étudiant normo-lecteur que pour l’ÉD. Conséquemment, l’emploi du terme 

étudiant au sein du guide renvoie simultanément aux étudiants avec et sans handicap. Il est 

uniquement mention de l’ÉD lorsque le propos ou le point s’applique principalement ou 

exclusivement à lui. De plus, bien que le présent guide soit pertinent pour l’ensemble des acteurs 

s’impliquant dans l’environnement d’apprentissage de l’ÉD, il s’adresse tout particulièrement aux 

enseignants universitaires. 

Les recommandations et les moyens que nous présentons au sein du guide sont génériques. Nous 

sommes d’avis qu’ils ne prennent pas en compte certaines contraintes inhérentes à un contexte 

d’enseignement-apprentissage, notamment celles relatives à la gestion du temps et celles de nature 

technologique. Conséquemment, nous considérons que les recommandations et les moyens 

détaillés au sein du guide représentent des pistes de réflexion propices à être discutées entre les 

enseignants universitaires et autre personnel scolaire et entre les conseillers des services pour les 

étudiants en situation de handicap (ÉSH). 

Concernant la structure du guide, les descriptifs des 5 recommandations sont tout d’abord 

présentés. Nous détaillons par après les 6 moyens. Ensuite, la Figure 18 (page 95) vient exposer 

chaque moyen fonctionnel pour chaque recommandation. Enfin, la Figure 19 (page 96) vient donner 

une vue d’ensemble des moyens que l’enseignant universitaire pourrait utiliser pour accompagner 

l’ÉD dans la réalisation des habitudes de vie estudiantines aversives (HVEA). 
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7.1 Recommandations 

R1 I Soutenir le besoin de compétence et d'autonomie de l’étudiant 

Conformément à la théorie de l’autodétermination (Chapitre 5), la satisfaction du besoin de 

compétence et d’autonomie chez un individu se réalise à travers l’optimisation du sentiment d’auto-

efficacité et d’agentivité. Dans l’objectif d’appliquer la première recommandation, il faut privilégier 

les interventions mobilisant les aptitudes et les ressources personnelles de l’étudiant. 

R2 I Alléger la charge cognitive de l’étudiant 

La deuxième recommandation vise à aider l’ÉD à pallier ses difficultés de traitement de 

l’information, par l’entremise « d’aides cognitives ». Celles-ci représentent (en quelque sorte) des 

prolongements de l’espace de travail des fonctions cognitives de l’ÉD. La stratégie est alors d’offrir 

à l’ÉD des surfaces d’appoint pour l’aider à exécuter des tâches exigeant une coordination de 

processus de traitement de l’information. Par exemple, en contexte d’évaluation (HVEA3), l’ÉD 

pourrait avoir à sa disposition des feuilles vierges. Ces espaces supplémentaires lui seraient utiles 

pour structurer sa pensée, formuler ses idées et, au besoin, reformuler certaines questions ou 

certains passages de l’examen dont la compréhension est plus difficile. Somme toute, la R2 tente de 

restreindre le risque d’une surcharge cognitive. 

R3 I Favoriser le développement de la conscience de soi de l’étudiant 

La troisième recommandation se réalise par l’entremise d’interventions favorisant le 

développement de la conscience méta-affective et métalinguistique de l’étudiant. L’objectif de ces 

interventions est d’amener progressivement l’étudiant à développer ses zones de conforts en milieu 

universitaire, et ainsi à présenter une plus grande résistance envers les environnements 

performatifs (CARTER et SELLMAN 2013 : 161). 

Nous sommes conscients que la R3 sort de la sphère des tâches ou des responsabilités habituelles 

de l’enseignant universitaire. Nous estimons néanmoins que cette recommandation est à la portée 

de celui-ci, pour autant que ce dernier soit convenablement outillé. Il s’agirait alors de lui fournir les 
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connaissances conceptuelles et théoriques minimales nécessaires pour comprendre les processus 

de traitement de l’information et psychoaffectifs de l’étudiant en contexte d'apprentissage. Dans 

cet ordre d’idées, un second travail de synthèse pourrait être réalisé aux Chapitres 3, 4 et 5 de 

manière à ne recueillir que l’essentiel des concepts et théories pertinents à l’égard de ces objectifs. 

De là, l’enseignant universitaire sera (progressivement) en mesure d’ajuster ou de modifier ses 

méthodes didactiques, en plus de proposer sporadiquement de brefs ateliers axés sur la conscience 

de soi. 

R4 I Modifier le rapport interpersonnel 

La quatrième recommandation se concrétise par des interventions amenant une variation ou une 

modulation du rapport interpersonnel traditionnel entre un enseignant et un étudiant. Ces 

interventions visent, d’une certaine manière, à réduire la hiérarchisation observable entre ces deux 

acteurs en milieu universitaire. 

R5 I Soutenir le lien d’appartenance entre les étudiants 

La cinquième recommandation vise à renforcer l’identité d’universitaire de l’ÉD, de même qu’à 

inspirer une acceptation sociale de la notion d’ÉSH chez l’ensemble des étudiants. Dans cet esprit, 

les actions favorisant des interactions positives entre les étudiants d’un même cours doivent être 

mises de l’avant. 

7.2 Moyens 

M1 I Optimiser l'accès au matériel pédagogique I R1, R2, R4 et R5 

L’optimisation de l’accessibilité du matériel pédagogique consiste, de prime abord, à rendre 

disponible le contenu du cours sur l’environnement numérique d’études de l’étudiant (par exemple, 

monPortail à l’Université Laval et StudiuM à l’Université de Montréal), à temps prescrit5. Ce premier 

moyen permet, tout d’abord, de redéfinir la prise de notes, la plaçant comme une activité 

 
5 À temps prescrit signifie que l’accès du contenu pédagogique doit se faire de manière ponctuelle, soit en concordance avec 
l’échéancier des cours. 
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complémentaire au processus de réception de l’information. Conséquemment, cette HVEA 

n’engage plus un contexte prédisposant à la comparaison en contexte universitaire. 

De même, sous l’effet du M1, les habiletés réceptives et la mémoire de travail de l’étudiant sont 

sollicitées à un degré moindre. Son attention et sa concentration peuvent donc se fixer sur l’écoute 

et la compréhension des informations qui lui sont livrées en classe. Également, le M1 permet 

d’imposer un rythme d’apprentissage tout au long de la session. Ceci favorise alors l’autorégulation 

chez l’étudiant. 

Enfin, le M1 bonifie la dynamique des cours en présidentiel. De fait, il offre de meilleures occasions 

d’échanges entre les étudiants et l’enseignant, les rassemblant ponctuellement autour d’un même 

terrain d’étude. Pour cette même raison, le M1 instaure un environnement propice aux discussions 

de groupe en classe. 

Somme toute, ce premier dispositif présente deux grandes qualités : d’une part, il restreint les 

paramètres performatifs des cours en présidentiel et, d’autre part, il réduit considérablement la 

charge cognitive de l’étudiant. 

M2 I Instaurer une routine au sein des activités éducatives du curriculum I R1, R2 et R3 

Le M2 se concrétise par le maintien d’une formule ou d’une structure de base (choisie par 

l’enseignant) dans l’ensemble des activités éducatives du curriculum. Il peut simplement s’agir 

d’instaurer une routine au sein des cours en présidentiel. Par exemple, un temps d’accueil des 

étudiants de 10 minutes peut toujours être prévu, en plus d’un temps de discussion de 20 minutes 

à la fin du cours. Un autre exemple, les consignes ou les directives ainsi que les exigences des travaux 

écrits de la session peuvent être similaires ou avoir un tronc commun. Il est à noter que cette 

dernière pratique implique une plus grande planification et organisation de la part de l’enseignant. 

L’objectif du M2 est de permettre à l’étudiant d’explorer davantage la matière du cours et de 

favoriser son autonomie. De plus, le M2 permet à l’étudiant de mettre en place des stratégies 

d’apprentissage de plus en plus efficaces, ce qui vient augmenter sa confiance en soi et son 

sentiment de contrôle dans son environnement d’apprentissage. 
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Enfin, le M2 se montre conciliant envers les difficultés de l’ÉD à manipuler le langage écrit. De fait, 

sous l’influence de cette mesure, l’ÉD gagne en efficacité et, par conséquent, en temps, lui 

permettant alors de s’investir davantage dans la correction de ses travaux écrits. 

M3 I Offrir des occasions de réussite I R1 et R3 

Le M3 se réalise par une révision des modalités d’évaluation des activités pédagogiques. 

Préalablement à cette démarche, l’identification des compétences spécifiques et transversales du 

cours doit être faite, de manière à en déterminer ses objectifs et pouvoir ainsi élaborer des 

contextes d’évaluation à la fois permissifs et rigoureux. 

À titre d’exemple, une approche non punitive (relativement à la qualité du français) peut être 

adoptée : seulement 0,2 point pourrait être retranché par faute de français au lieu de 1 point. Ceci 

permettrait non seulement à l’étudiant d’être plus audacieux dans son mode d’expression à l’écrit, 

mais également d’oser faire des erreurs afin d’apprendre de celles-ci. 

M4 I Offrir des gabarits pour des exercices rédactionnels téléchargeables I R1 et R2 

Le M4 a comme objectif d’accompagner l’étudiant dans l’élaboration de ses travaux écrits. 

L’approche consiste à lui donner accès à des canevas pour ses travaux écrits. Ces canevas seraient 

conformes aux principales normes de rédaction et de présentation de son programme d’étude. Par 

exemple, un gabarit pour un essai contiendrait ses composantes obligatoires, comme la page titre, 

la table des matières et la bibliographie, en plus de respecter les consignes relatives à la mise en 

page (polices de caractère, systèmes de titres, marges, etc.) (KAVANAGH 2017). Il serait également 

très intéressant de concevoir des canevas de prise de notes : ces outils seraient pertinents pour un 

large éventail d’HVEA. 

M5 I Offrir des séances de pleine conscience I R1, R3 et R5 

Les séances de pleine conscience sont consacrées à l’exploration, à la prise de conscience et à 

l’acceptation des émotions « qui se déploient au moment présent » (PHILIPPOT 2011 : 232). Elles 

ont donc comme propriété d’amener l’individu à se recentrer sur soi, à nommer les expériences 

émotionnelles l’habitant, et ainsi à identifier ses besoins en temps réel. Dès lors, l’ÉD pratiquant la 
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pleine conscience serait plus apte à développer des stratégies psychoaffectives et psychosociales 

pour gérer son anxiété en milieu universitaire. 

Plusieurs applications pour téléphone Android (tel que Mindfulness, Calm et Mind) proposent des 

séances de pleine conscience guidées. Un recueil de ces applications pourrait être conçu et mis à la 

disposition de l’enseignant universitaire. Ce dernier serait invité à les explorer pour en choisir une 

en particulier, en vue de l’utiliser en classe pour offrir à ses étudiants des séances de pleine 

conscience guidées. 

M6 I Offrir le choix de l’environnement d’apprentissage à l’étudiant I R1 et R4 

Le M6 a pour principal effet de diminuer le coût affectif inhérent aux HVEA. De fait, cette mesure 

permet de briser le cadre traditionnel de certaines HVEA et ainsi d’inspirer une plus grande 

confiance en soi chez l’étudiant. En outre, ce moyen lui procure une sensation de contrôle au sein 

de son projet d’études.  

Cela dit, le M6 peut facilement amener des défis au niveau de la gestion du temps. L’enseignant 

universitaire peut également se retrouver confronté à des choix de lieu extravagants ou difficiles 

d’accès. Il s’agirait alors d’instaurer une marche à suivre. L’enseignant pourrait (entre autres) 

présélectionner une série de lieux et établir une liste de contextes pédagogiques adéquats pour 

cette mesure. Dans le but de faciliter la communication entre l’étudiant et l’enseignant, un 

formulaire de demande du choix de lieu (disponible en ligne) pourrait être créé. Ce formulaire 

détaillerait les lieux et les contextes approuvés par l’enseignant. L’étudiant n’aurait qu’à cocher son 

choix de lieu, à spécifier l’activité scolaire et à brièvement justifier sa requête. 
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Conclusion 

L’inclusion scolaire de l’étudiant dyslexique (ÉD) suscite de nouvelles préoccupations au sein des 

facultés universitaires. Celles-ci s’interrogent, entre autres choses, sur les mesures 

d’accompagnement à employer pour promouvoir la pleine participation de cet étudiant. On 

constate également un manque de ressources informationnelles en matière des troubles 

d’apprentissage (TA) et d’éducation inclusive au sein des établissements postsecondaires. De fait, 

l’enseignant universitaire rencontre, de façon générale, des difficultés à se projeter au sein du 

processus d’intégration de l’ÉD. Pourtant, le soutien de cet acteur dans la scolarisation de l’étudiant 

représente l’un des principaux tremplins d’optimisation de sa participation en milieu universitaire. 

Conséquemment, dans une pratique d’intervention ciblant l’intégration de l’ÉD, la mobilisation du 

l’enseignant universitaire doit être mise de l’avant. 

Notre recherche s’est de là intéressée aux corpus théoriques et conceptuels des neurosciences et 

de la psychologie sociale pour développer un guide d’accompagnement de l’ÉD en contexte 

universitaire, à l’usage du l’enseignant universitaire. Notre objectif était de mieux l’outiller pour 

ainsi accroître son implication dans l’encadrement scolaire de l’ÉD. 

En définitive, la démarche de recherche et de modélisation du guide d’accompagnement a conduit 

à l’élaboration de mesures d’accompagnement et d’accommodement qui s’inscrivent dans une 

conception universelle de l’apprentissage (CUA). Ce constat ouvre alors des pistes de réflexion à 

l’égard de la recherche et du développement d’outils, de services, d’équipement et d’installations 

de CUA. 

L’inventaire des recommandations et des moyens composant notre guide s’est développé sur la 

base d’une préoccupation particulière pour l’environnement pédagogique d’un usager du système 

éducatif postsecondaire. Nous sommes donc partis d’une situation spécifique d’un segment 

d’apprenant pour en extraire des principes pédagogiques fonctionnels pour l’étudiant type. Dans 

cet ordre d’idées, une approche theory-based design permet d’accéder à une CUA. 

Ce postulat invite à l’exploration d’autres environnements pédagogiques d’étudiant en situation de 

handicap émergeant (ÉSHÉ). Les retombées de telles investigations ne peuvent qu’être bénéfiques 

pour l’ensemble des étudiants. Il serait conséquemment intéressant de s’attarder au récit personnel 

de l’universitaire présentant un trouble envahissant du développement (TED) ou encore un trouble 
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du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) pour en extraire des principes 

permettant d’améliorer l’expérience d’apprentissage de l’étudiant postsecondaire dans une autre 

perspective. 
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